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LA VIE POLITIQUE

L ’a c t u a l i t é  p o l i t i q u e  e n  P o l o g n e .

La conférence des chefs de parti de la Diète polonaise a décidé 
que la discussion sur le budig^t de 1926 com m encera Je 22 a v ifl 
prochain; elle (prendra fin, vraiscimblableiment, le i 5 miai; elle a 
d ’ailleurs été précédée d ’un exam en lo n g et consciencieux dans 
de nom breuses séances dte com m ission.

Le rapporteur général du büdiget a prononcé, à cette occasion, le 
I®’’ a\iril 1925, devan t Ta comimissioai des finances de la Cham bre, 
un discours dlans lequel il a exposé la situiation finanicière.

Il a tout d ’abord! donné un bref com pte rendu de l ’exécution du 
budiget de l ’année 1924, au su jet duquel des inform ation s on t déjà 
été données dans cette revue (voir la Pologne  du i 5 février 1926, 
pages i 38 et suivantes).

Puis, i'I a énoncé les prévisions budgétaires p o u r 1925 : se basant 
p-ur les résultats acquis, ju sq u ’à présent, par la commiissiion des 
finan'oes, il estim e que le  dëficit pour l ’année courante ne siaurait 
dépasser 182 m illions dé zl., et peut-être 180 mililioms, si Ton donne 
siałisfaction à certaines dem andes de divens départem ents m in is
tériels.

Com m ent sera couvert ce déficit ? M. Zdziecihowski se m ontre 
optim iste : il suggère tout d ’abord de procéder à diverses com pres
sions de dépenses, atteignant au total 33 m illions, et à des augm en 
tations de recettes, fortes de 128 m illions. D ans ces conditions nou
velles, le déficit réel serait ram ené à 18 m illions dé zl., somme 
vraim ent insignifiante, et que couvriront probablem ent les plus- 
values d ’im pôts et autres recettes fîscailes.

Dans sa séance du 27 m ars 1935, la Diète a adopté en troiisième 
lecture le Concordat entre la P ologn e et lie Saint-iSiège, dont nous 
avons précédem m ent reproduit le  texte (voir la Pologne  du i 5 mars 
19 25 ,  pages 217 et siuivantes).

* *

Dans sa séance du 3 avril 1926, la Diète a exam iné le projet de 
loi sur la conscription de 1925.

Le d'éj)uté Miedziniski (<( W yzw olenie ») a critiq ué le projet gouv er
nemental en visant surtout la personne du m inistre de la Guerre; il 
reprochla a u  général Sikorski de n ’avoir pas facilité le retour dans 
l ’armée du maréichal Pilsudiski.

Le général Sikorski, en passant outre aux attaques personnelles, a 
N» 8 —  15 Avril 1925. 8



défendu énergiquem ent le point dé vue du gouvornem ont dans un 
discours très appilaudi et a déclaré entre auitres ;

« J ’ai toujours d it, en Pologne aussi bien  q u ’à il'étranger, que 
c ’est l ’arimée qui a Sauvé l ’indépendance de l ’Etat et <jue c ’est d ie  
q ui 'sera appelée en prem ier lieu à la diéfendre à l ’aven ir, étant 
dionné surtout que la situation dem eure inceintaine. Mais j ’ai dit 
aussi et je  ne icesse de le  répéter q u ’il serait erroné de fonder la 
paix die J’Europe sur la seu'le force des baïonnettes. P our défendre 
effioacem ent l ’indépendiance de l ’Eitat, on ne saoirait se passer dies 
forces éconoorriques qui doivent être organisée» et consolidées. Il ne 
faut jam ais oub lier que dians l ’économ ie wotiuelle dies peuples, chaque 
n ation  n e profite du trésor com m un de l ’biun'anité que dans la m e
sure où elle conitribue elle-m êm e à l ’augm enter. »

Le député Liéberm an (pairti socialiste x>ol'oniais) se plaçan t au 
pcrint de vue de ridlédlogie socialisłe, constate que le servicfc m ili
taire ne sau'rïiit servir u n  aoiitre intérêt que celu i de la défense na
tionale et que Je désarm em ent imix-ersel est une nécessité vita,ie 
dans la  situ!ation aiOtuelle d*u mondie.

Mais, ce désiarm^ment n ’étant pais réalisé, wn pays qui se sent 
m enacé n ’a q u ’à prendre des mesures de défense efficaices pour sau
vegarder les frontières. « A M. Lloyd' George qui affirm e à la Cham 
bre des Com m iun^ que la Pologne est u n  facteur de troubles en 
Europe, n ous nous croyons en devoir de répondire aveic ferm eté que 
si un état de trouble s>ubsiste en Europe Centrale, ce  n ’est pas à la 
P ologne q u ’en linoomibe l'a resiponsabilité. »

« On ne peut refuser à la Pologn e le droit de se défendre. Nous 
faisons appel à l ’opinion étrangère en proclam ant là volonté de la 
Pofloghe de v ivre  et die travailler en piaix. Nous autres, socialistes 
polonais, ne laisserons pas dlémembrer notre pays. »

On a procédé au vote tie la m otion du groupée populisite (( W yz- 
w^olenie » irefusÆint la confiance a*u m inistre de la Guerre; cette mb- 
tion a été repoussée piar une fortte m ajorité, aux applau'diissements 
de la d(iT)ite et du centre.

La Diète adopta, à l ’unanim ité, le p ro jet de lo i qui autorise le gou
vernem ent à incorporer en igaS un coiiitingent de 170.000 hom m es.

•  «

Oans sia 'séance d u  25 m ars i 925 , le Conseil des Ministres de 
Pologne a décidé de créer, au sein d<e son Com ité politique, une 
s'ection, qui sera chargée de l ’exam en des 'fjuestions concernant les 
territoires d e l ’Est et leis m inorités nationales.

Les m inistres des affaires étrangères, des affaires m ilitaires, de 
l ’Intérieur, dk? l ’Instruction publique et des Cultes, de la Justice et 
de kl Réform e agraire feront partie de cette section, qui sera pré
sidée par M. Thu'gutt, vice-président du Conseil.

« * <
* *

Le 25 ma'rs 1925, un  double m eurtre a été com m is à la frontière 
poilono-russe sur deux anciens officiers de l ’armée polonaise, nommés



W ieczorkiew icz et B agiński, q u i avaient été condam nés à m ort pour 
attentat contre ll'a sûreté de leu r patrie, mais qui, par suite d ’une 
m esure gracieuse, étaient d irigés sur la Russie pour y être échangés 
contre des prisonniers politiques polonais, détenus par les autorités 
moscovites.

D ’une dédlaration de M. R atajski, m inistre de l ’Initérieur, il ré- 
5uilte que l ’échange personnel db B agiński et W ieczorkiew icz a été 
déctidé par le Conseil des Ministres le i i  m ars 1925, après un exa
m en m inutieux des circonstances. La base ju rid iqu e de cet échange 
étiait il'a doi du 16 mJaxs 1923. L ’échange devait constituer l'a con
clusion de tous les échanges opérés ju sq u ’à ce  jo u r  en vertu du 
protocole additionnel à la C onvention de rapatriem ent conclue à 
Riiga le 24 février 1921.

L ’exécution de l ’échange était confiée à l'a délégation d*e la Répu
blique de P ologn e auprès de Ta Com m ission m ixte pour les affaires 
de rapatriem ent de lia Russie.

A la smte d ’un e lettre de celite délégation, le m inistre de l ’In
térieur prit, à la date dü  26 m ars 1926, les dispositions nécessaires.

W ieczorkiew icz et B agiński ont été am enés à Stolpce sous une 
escorte de 'la police dte la w ojew odie de Białystok. A Stolpce, cette 
escorte fu t rem'placée piar une autre fo u rn ie  p ar la police du dis
trict de Stolp'ce. Cette dernière escorte se com posait de six agents, 
et de déux sous-offi'ciera com m andés par un aspirant. Dans le w a
gon où étaient consiignés W ieczorkiew icz et Bagi'nski pendant le 
trajet de Stolipce à Kollosow, se trouvaient égalem ent divers autres 
fonctionnaires, pairmi lesquels le nom m é MuraszkO.

La présence de M uraszko n ’aVait pas été prévue par ies autorités 
com pétentes : il se présenta à la station, et, faisant vafloir sa qua
lité de fonctionniaiTe d e 'l'a police crim inelle , il diemanda au ch ef 
du district s ’i l  ne serait pas utille penda'nt le trajet et il obtint l ’a u 
torisation dé vo yager dans :1e train  avec la mission dé surveiller les. 
personnes suspectes.

L ’assassiinat eut Heu en cours de route, à i 4 kilom ètres de la 
frontière : vers i 5 heures, Muraszko se leva de son ban c, s’appro
ch a de l ’escorte et, d ’u n  m ouvem ent brusque, sortant un  revolver 
dte sa poche, il tira suddessivement sur B agiński et W ieczorkiew icz; 
le prem ier m ourut le  m êm e jo u r  à 17 heures, le second, à 19 heures.

Muraszko a' déclaré q u ’ il avait tenu, volontairem ent, à abattre 
deux traîtres à son pays et q u ’i l  entendait assum er, seul, la resipon- 
sabilité de son aete crim in el.

Le gouvernem ent poilonais répix>uve natureUem ent un tel acte; 
il a déféré le  coupa^ble à l'a justice et pi'is des m esures dé rigueur 
contre les fonctionnaires don t la responsabilité est engagée.

>
r *
* *

M. Paul-Boncour, délégué de la France à l ’Asisomblée de 'la So
ciété  des Nations, com ptait se rendre à Varsovie, où une réception 
cordiale l ’attendiait, et où i'I devait prononcer un grand discours,



le 6 avril 1926 : les événem ents politiques de Fraivce l ’on t empêché 
de quitter Paris.

P o l o g n e  e t  T c h é c o s l o v a q u ie .

M. Bénès, minisitre des Affaires étrangères de Tohécosilovaquie, 
se rend'ra, le 20 avril 1925, à Varsovie, où il signera le traité de 
com m erce xx>k>no-tchécoslovaque; il aura égaliement dams cette ville 
d ’im portantes conversaftions avec les m em bres du gouvernem ent 
polonais.

Dans un exposé q u ’i'l a fait, Ite avril 1925, à la Comimission 
des Affaires étrangères du Sénat, ett, le 2 avril 1925, à cellle de la 
C ham bre des députés, iM. Bénès a indiqué q u ’iil considérait les négo
ciations lavoc la P ologne com m e d ’une extrêm e im portance pour les 
deux Eta'ts,

L ’i n a u g u r a t i o n  d e  l ’U.m v e r is it é  h é b r a ï q u e .

Le i®”" lavril 1920, a eu lieu  à Jérusatem l ’inauguration  de l ’Uni
versité hébraïque.

Cette 'Cérémonie a été présidlée par M. Bal four, roprésentauit le 
gouvernem ent britannique, qui est l ’auteur de la célèbre déolaration 
de 1917, reconnaissant la  Palestine com m e foyer nationail ju if.

L ’organisation d e l ’Université de Jérusiailem est encore ruidîmen- 
taire; les travaux préparatoires sont confiés à un com ité, d'ans le
quel M. N achum  Sokolow représente les ju ifs  'polonais.

La Pologne donne l ’hospitalité à d’une des plus imi|x>rtantes agglo- 
méirations ju ives du mondie. Aussi 'le gouvernem ent a-t-il délégué 
officiellem ent à 'l’ inauguration M. H ubicki, consul de Pologne à 
Jérusalem ; de plus, il a fait cadeau à la Bibliothèque d!u nouvel 
établissem ent universitaire dl’une collection  de livres et dé m anuscrits 
hébraïques.

La p r o p o s it io n  a l l e m a n d e  d e  p a c t e  d e  s é c u r i t é .

Aucun fait nouveau ne s ’est produit au sujet de l ’offre allem ande 
d ’un pacte dte sécurité pour ses frontières occidentales et de traités 
d ’arbitrage obligatoire pour ses frontières orientales (voir la P o 
logne d u  I®’’ 'avril 1925, pages 280 et suivantes, et du  i5  m ars 1920, 
pages 209 et 'suivantes) : d ’ailleurs les événem ents, qui se sont p ro
duits, tant en France q u ’en A llem agne, ont imposé, ces jours der
niers, un certain  ralentissem ent d̂ es négociations : néanmk>ins, les 
pourparlers continuen t en vue de la réponse à faire à l ’A llem agne, 
et il semble être question de dem ander au gouvernem ent du Reicli 
des précisions complémenitaircs, q ui auraient le gran d  m érite d ’ap
porter quel'que cllarté dans Sia proposition assez ténébreuse.

La s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  e n  F r a n c e .

La discussion du budget au (Sénat a été m arquée, le 2 avril i 025 , 
p ar un incident inattendtu qui a déterm iné de graves événements.



Au cours du discours q u ’il pronoinçait devant la Haute Assemiblée, 
M. Etienne Clém entel, m in istre des Finances, avait été am ené à 
déclarer que 'la capacité d ’émisision de la Banque de France était 
insuffisante, q u ’elle  ne répondait pas aux ibesoins du com m erce, et 
q u ’elle devrait être augm entée. Cette perspective d ’une aggravation 
de l ’inflation fiduciaire provoqua une sensation profondfe; aussà, 
M. Edouard Herriot, présidient du Conseil, m andé en toute hâte, 
orut-il dievoiir intervenir; il ne nia pa(s q u ’il ava it été nécessaire 
de faire face à une situation financière assez précaire par « des m e
sures parfois bien difficiles à trouver »; m ais il ém it l ’opinion 
q u ’ « il eût été préférable qu’à la discussion sur le budget, qui eŝ t 
en cours, ne fû t pas m êlée la discussion q u i devra avoÎT lieu sur la 
trésorerie ».

M. Etienne Clém entel estima que ces paToles constituaiemt un dé
saveu de son attitude et adressa sa dlémission dans une lo n gu e lettre 
m otivée, qui n ’a pas été ju sq u ’à présent publiée.

Après une nuit de délibérations, le poaitefeuilie dtes finances fut 
offert à M. Anatole die Monzie, qui accepta.

Mais Je problèm e de la trésorerie était posé : et il fa lla it proposer 
des solutions; c ’est pourquoi le gouvernem ent a déposé, le 7 avril 
1925, un  p ro jet dte loi « sur rassainissemtent financier »; ce projet 
élevait de 4i m illiard s à 45 milliardis. le m ontant m axim um  des 
émissions de b illets de la Banque dte France; d ’autre part, il pré
voyait des souscriptions <( exceptionnelles et 'contrôlées )), portan t in 
térêt à 3 % , et s ’élevant à 10 %  du capital possédé par l ’assujetti; 
les personnes physiques qui ne participeraient pas à cette souscrip
tion, seraient astreintes à une « contribution exceptionnelle sur les 
richesses personnelles », qui ne produirait aucun intérêt, et qui 
serait payable par vingtièm e, de trois m ois en trois m ois.

La discussion die ce .projet, qui devait com m encer le 8 avril i 925 , 
à lia Chamibre idbs députés, a été rem ise à qudlques jours; en atten- 
dlant, le gouvieirnement a cru  devoir provoquer, le 9 avr<il 1925, à 
la Chamibre, une imteirpellation sur la situation financière, qui s ’est 
term inée par l ’adoption d ’un oridlre du jo u r  de confiance, voté par 
290 voix contre 246.

Le lendemiain, 10 avril 1926, a eu lieu aU Sénat un grand débat 
suir le m êm e probK'me; ipar i 56 voix contre 182, ila Haute Assemblée 
a accordé la priorité à un ordre d'u jo u r  repoussé par le gouverne
ment.

Le m inistère a im m édiatem ent dém issionné.
A. F.



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

France.

L ’article i i  dte 'k  loi du 3 i m ars 1925, portant ouverture d ’mi 
qxiiatrième « doumènie provisoire », m aintient en vigiueur, ju sq u ’iaai 
3o avril i 925 , les d'ispositions 'légales, concernant l ’exportation des 
caipitaiix et l ’im portation des titres et valeurs m obilières.

Ün décret du 3 avril 1925, publié au Journal Officiel du  4 avril 
1925, rapporte, à com pter du 5 avril 1926, Je décret du 18 déceaii- 
b re 1924 prohiban t ila sortie des hareng-s frais, salés et fum és entie.rs, 
des harengs salés ou foiimés tête et queue 'couipées, des filets die lia- 
l'engs salés ou ftimés, dies sardines fraîehes ou salées.

*
* *

Aux termes d ’un avis, publié au Journal Officiel dtu h avril 1925, 
e t p ar déi’ogation générale a'ux dispositions du décret du  12 ju illet 
1919, lies porcelets du ]x>ids maxinMjm de 5o kilogram m es peuvent, 
ju s q u ’à nouvel ordre et pendant un délai m'aximumi de trois m ois, 
être exportés ou réexportés de France sans autorisation S']>écia!e,

Pologne,

U n larrêté du 20 m ars 1925^ publié au Dziennik Ustaw du 26 mars 
1925 (n° 29, pos. 208), fixe à i 5 grosz p a r 100 kilogram m es le m on 
tant du droit de sortie a^pplicable aux pyrites et aux pyrites grillées 
(purple ore) (11° 233 , posi. 2 dîu tarif des droits de sortie).

La disposition précédente m odifie et com plète la róglementaition 
dies droits de sortie, sur laq>uelle on trouvera tous les Tenseigneauents 
utiles dans la Pologne  du i 5 octobre 1924 ,  pages 4M  ^t saiivanteS'; 
d u  i®*" novemibre 1 92 4,  page 4 74 ;  dtu i®*" décem bre 1 92 4,  page 5 78;  
d u  i 5 ja n vie r  1925, page 69; diu i®"' février 1926, p a g e  i io ;  du 
i 5 février 1920, page 187; du i®'' m ars 1925, pages 192 et suivantes 
et db i 5 m ars 1925, pages 22b et suivantes.

Une conférence vient de se réu n ir au m inistère des Finances, à 
Varsovie, avec la  participation  des représentanits diu Sénat de la ville 
libre de Gkllansk, au sujet de la répartition des revenuis des doua'n'es 
pour la ipériode de trois ans à partir du i®"" jan vier dernier. La con 



férence a été présidiée par le docteur Rasinski pour la P ologne, et 
}>ar le sé'ii'ailc'U'r Volkimian ipoair Gdansk. Après avoiir étudlié les do
cum ents (présentés ipar les deux parties et fixé îles bases des pour
parlers à suivre, la conférence s ’est ajournée pour reprendlre ses 
travaux dans le pkis 'bref délai.

La presse (polonaise annonce qule M. Bônès se rendra à Vairsov^e, 
le 20 aMril igaô; au cours de son séjour dans cette v ille , il signera 
le traité com m ercial conclu  entre la Pologne et la Ïchéco-Slovaquie.

Dans la Pologne  du i®*" février 1926, pages 107 et suivantes, nous 
avons i'ndüqtié que la Pologn e et l ’A llem agne avaient signé, à la 
date du i 3 jan vier 1925, un accord comimercial provisoire, vailable 
ju sq u ’au  i®'' avril 1925.

Cet accord stipullait, dans son article 3 , que des négociations com 
m enceraient 'le i®*" m ars 1920 en vTie de ia conclusion d ’u n  traité : 
se conform ant à cette clause, les plénipotientiaires des deux pays se 
sont réunis à la date fixée, m ais n ’onit ipu Aboutir à un résultat défi
n itif à l ’exipiration du délai prévu  : néanm oins, les pourparJers con- 
tinuont, m ais lentem ent. '

*
* *

Un traité dte comimerce polono-hongrois a été signé, le 26 m ars 
1925, à Budapest ; iil est basé, d ’une m anière générale, sur la clawse 
de la ncUon la 'plus favorisée; les deux pays ont prévu des d im in u 
tions d'e droits pour un certain nom bre de produits; notam'inent, la 
Hongrie a accordé une détaxe de 33 %  au pét'role polonais.

l  ue loi du 3 i m ars 1925, publiée au Dziennik Ustaw du 3 i mars 
1920 (n° 32 , pos. 22'5), stipule que Je m inistre du Trésor pourra, 
ju sq u ’au 3 i mars 1926, réglem enter, par voie d ’arrêté, les transac
tions de devises et de valeurs m obilières avec d’étranger.

Un arrêté du 3o m ars 1925, publié au  Dziennik Ustaw du 3 i m ars 
1925 (n® 33 , pos. 233), m odifie le m ontant dies taxes afférentes à la 
délivrance et au visa dIes passeports et précédem m ent fixées par la 
loi du 17 ju ille t 1924 (voir la Pologne  du i®'' septtwibre 1924, page
387).

Aux termes db cette nouvelle régilementalion, les nouvelles taxes 
seront les siuivantes : délivrance d!’un passeport pour l ’étranger : 
25o zl.; renouvellem ent ; 25o zl.; délivrance d ’un pasąeport valable 
pour plusieurs voyages, sans nécessité d ’obtenir chaque fois une 
autorisation : 760 zl.; délivrance dt’un passeport p our des m otifs 
induistriels ou com m erciaux : 25 zl.; délivrance d ’un passeiw rt pour 
un ibut rentrant dans l ’une des catégories visées par l ’article 3 dk' 
la loi du 17 ju ille t 1924 (études; soins m édicaux; Teiinions interna-



tionales; œ uvres sociales) ; 20 zl.; délivrance d ’un passeport m ari
tim e ; 3 zil.

Les ouvriers et travailleurs emigirants restent exonérés de toute 
taxe pour la délivrance et le visa de 'leurs passeports.

*  *

Un arrêté du i 4 m ars 1925, publié au Dziennik Ustaw du 3 i mars 
1925 (n° 3 i ,  pos. 219), exonère du paiem ent de la taxe de manipu- 
JatioTi, iperçue pair les bureaux douaniers ipoJionais, (( le sable et la 
terre gtlaise, destinés aux m ines de cliarbon ».

Cet ainêté m odifie la regdementation sut la qiuestion, qui est fixée 
actuellem ent par l ’arrêté du  27 juidlet 1924, publié au  Dziennik Us
taw du 6 août 1924 (n° 68, pos. 663), et par l ’arrêté d(u 3 i décem bre 
i 924 (m° 3 , pos. 29), publié au Dziennik Ustaw du i 4 ja n vie r  1925 
(n“ 3 , pos. 29).

Ces aictes prévoient, idl’une mlanière giénérale (exception faite pour 
un noimibre resitrednt d ’articles, tels que la houille, etc.), que les 
maTchandises exiportées ou im portées, et soumiises au paiem ent d”un 
droit die douane, soit à l ’ imiportation, soit à ll’exportation, sont pas
sibles d ’une taxe de m anipulation  ég ale  à 6 %  dtu m ontant du droiit 
de dbuane, avec un  m inim um  de o ,5o zl. par envod; pour les expor
tations effectuées par chem in  de  fer de m anière « urgente et extraor- 
dlinaire », le taux est de i 5 %  du montan't du dro it de douane, 
avec un m in im u m  de o ,5o zl. par envoi; i'I en est de m êm e pour les 
colis-postaux.

II. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L e s  o p é r a t i o n s  d e  l a  B a n q u e  d e  P o l o g n e  e n  1924.

La Banque de P ologne vient de publier le com pte rendu de scs 
opérations, pendant le prem ier exercice, qui s’étend du 28 avril au 
3 i décem bre 1924.

Ce docum ent rappelle succinctem ent, mais avec précision, la situa
tion financière de la P ologne à la fin de 1928 : « Les déj>enscs du 
Trésor calculées en zl., s’élevaient on 1928 à 1.109, 4 m illions de zl. 
Pour être à même de 'les couvrir, l ’Etat avait recours au crédit de la 
Polska K rajow a Kasa Pozyczkow a, banque d ’émission à cette époque, 
ce qui provoqua une continuelle augm entation des émissions pour 
satisfaire aux besoins de l ’Etat. Le m ontant des billets émis par la 
Caisse Polonaise de Prêts passa de 798 m illiards de m arks au pre
m ier jan vier 1928 à 125.372 m illiards de m arks fin décem bre de la 
m êm e année. Cette inflation progressive avait un effet désastreux sur 
le cours du m ark polonais, causant une baisse constante de sa valeur. 
Le cours du dollar de 17.850 m arks au 2 jan vier 1938 dépassa 6 m il
lions de m arks à la fin de la m êm e année. »

Puis le com pte rendu retrace les principales étapes de la restaura
tion financière de la Pologne : vote des pleins pouvoirs au gouver-



nenienl dc M. Grabski; stabilisation du m ark polonais sur la base de
1.800.000 m arks pour i zloty; clôture du com pte des avances à l ’Etat 
par 'la Polska Krajowa Kasa Pożyczkowa et contrôle des crédits et de 
lem ission  des billets de l ’Etat; institution d ’un nouveau système 
m onétaire, basé sur le m onom étallism e or; enfin, fondation d'une 
bantjue d ’émission sous le nom de Banque dei Pologrne.

Rédigés du au 18 jan vier 1924, les statuts de la Banque de Polo
gne turent agréés le ly  par le Conseil des Ministres, signés le 20 à 
Spala par le Président de la République, et publiés le 20 dans le 
Dziennik Ustaw.

Le capital social de la Banque, fixé à cent m illions de zl. et divisé 
en I m illion d ’actions de 100 zl. 'Chaioune, fu t sou'sicrit, dians tout le 
pays, avant le 3 i mars 1924. « Le noniibre des actionnaires était de
52.000  à cette date. Ce chiffre s’accrut considérablem ent ensuite, car, 
dans un grand nombre de cas, les institutions, associations et unions 
souscrivaient collectivem ent au nom  de leur personncil ou de leurs 
m em bres et n ’envoyaient que plus tard les spécifications n om ina
tives des souscripteurs. Le nom bre total des actions souscrites au 
Com ité s’élevait à 820.760, tandis que 179.2^0 actions étaient cédées 
au Ministère des Finances, où se concentraient les souscriptions des 
fonctionnaire» de l ’Etat et des m ilitaires, qui profitaient du mode de 
vergemenits paTtiiels. »

Les actionnaires de la Banque de Pologn e se répartissaient de la 
manière suivante, à la fin de l ’année 192/4, d ’après Je nom bre des 
actions dont ils étaient titulaires :

Actionnaires A ctions A ctions

38.113  p o ssé d a n t... 1 so it ... 38.113
10.589  —  2 —  21.178

3.365  —  3 —  10.095
8.771  —  4 à 24 —  60.403
6.811  —  plus d e 25 —  870.211

67.649  1 .000.000

L ’assemblée constituante des actionnaires de :1a Banque de Pologne 
eut lieu le i 5 avril 192/i et l ’ouvertre de la Banque, le 28 a vril 192/1.

Au 3 i décem bre 192^, la circulation des billets de la Banque de 
Pologne s’élevait à 550.878.960 zl. se décomj)osant com m e il est 
indiqué ci-après :

zl.
79.223 billets de 500 zl. pour un m ontant global de 39 .611.500

1.733.740 —  100 —  —  173 .374.000
2 .872.460 —  50 —  —  143 .623.000
4 .676.845 —  20 —  —  93 .536.900
1 .680.545 —  10 —  —  16 .805.450

16 .784.622  —  5 —  —  83 .923.110
27 .827.435 billets pour un m ontant global d e   550 .873.960



Les coup'uires de i et 2 zl., q̂xii sont émises confomnemtmt à la loi 
m onétaire pour le com pte du Trésor, servent m om entaném ent de 
m onnaie divisionnaire et seront remboursées contre des pièces eu 
argent.

La circulation  dos billets de la Banque de Pologne a presque quin
tuplé du 10 m ai au 3 i décem bre 192^, puisqu’elle est passée de
I I I . I I 6.880 zl. à 550.873.960 zl.; le tableati suivant permet de sui
vre cette évolution.

Exercice 19 2 4  Billets dê l̂a banque de Pologne
en circulation 

(en zl.)
10 m a i ..........................................................  III.  116.880
20 —    i 3 6 .o4 7 ./ |3 5
3 i —  ...........................................................  2 /i4 -9 7 7 .oio
10 juin .........................................................  266.957.305
20 —    267.103.200
3 0 —  ...........................................................  334.4o5.73o
10 juillet .......................................................  351.875.700
20 —    344.5/»9.o5o

3 1 —    394.262.550
ïo  août ............................................................ 390.338.670
20 —    3 7 7 .8 3 2 .8 4 o
3 i —  ...........................................................  4 3 o .263.045
10 septembre ...........................................  4i9-485.355
20 —      4 o3 .o3 o.6 ao

3 0 —    460.333.770
10 octobre ...................................................  4 5 i . 498.335
20 —    438.426.645
3 1 —     5o3 .7 0 i . 8 3o
10 novembre ...............................................  473.86o.i3o
20 —    442.783.925
3 0 —      497-600.470
10 décembi’e ...............................................  484.16 3 .5 6 5
20 —      480.434.080
3 1 —    550.873.960

Il im porte de rem arquer que le.s sommes figurant dans le taVtloau 
précédent ne représentent pas toute la circulation en P ologn e aux 
dates indiquées : ceilte circulation  s’augm entait des bi'lllets de la Polska 
Krajow a Kasa Pozyczkow a (libellés en m arks polonais et non encore 
échangés contre la nouvelle m onnaie), de la petite m onnaie et du 
bilion ; ainsi com plétée, elle atteignait les sommes suivante? aux 
dates ci-dessous énum érées :

Année 19 2 4  Montant total de la circulation
en Pologne 

(en zl.)
janvier ...............................................    io 3 .3 oo.ooo

3 i —  ........................................................  174.300.000
29 février .....................................................  293.800.000
3 i mai-s ........................................................ 3 3 1.200.000
27 avril .........................................  817.100.000
3 i m ai ....................................   44o.ooo.ooo
3 0 juin  ........................................................ 489.700.000



- 3 i ju ilict ........................................................ 53o.800.000
3 i août ....................................................... 563.000.000
30 septembre ................................................  591.100.000
3 1 octobre ..................................................... ()/|3 .ooo.ooo
30 novembre ................................................  Gag.000.000
3 1 décembre .............................................  (>75.800.000

Les billots, qui sont ém is par la Banque de Poilogne el qui attei
gn aient, au 3 i décem bre 19^4, la somme de 550.873.960 zl., étaient 
couverts, à cette date, conform ém ent à l ’article 5 i des statuts ; 
1“ [)ar l ’encaisse-or, pour 103.362.870,34 zl.; 2° par les m onnaies 
étranpères, j>ôur 25.091.657,61 zl.; 3° par le stock de devises et It's 
disiponibilités à rétm inger, pour 228.990.086,22 zl.; soit, au total, 
357.444.614,17 zl.

La couverture statutaire des bi'lllets de 'baiiqufe ém is, en encaissie-or,. 
m onnaies étrangères et en devises était au 3 i décem bre 1924 de 
6 -4 ,89  % ’ alors que la  proportion, prévue par rarticle  5 i dos statuts,, 
.est de 3o % .

Nous rem arquefons que l ’encaisse-or est en progression continue 
depuis la création de^la Banque de P ologne : elle est passée de 70 mil- 
liotis 074.462 zl. au 10 m ai à 71.684.962 zl. au 3 i m ai, à 83 m il- 
-lions 392.910 zl. au 3o ju in , à g3 .683 .43o zl. au 3 i ju ille t, à 98 m il
lions 288.323 zl. au 3 i lao'ùt, à 99.900.015 zl, au 3o septembre, à 100- 
m illions 686.633 zl. au 3 i octobre, à 102.809.285 zl. au 3o novem 
bre, lenfin à 103.362.870 zl. au 3 i décem bre 1924.

La différence entre la circulation fiduciaire et la couverture en or,, 
en monnaies étrangères ou en devises, soit 193.429.340 zl., est am 
plem ent garantie, conform ém ent à l ’article 52 dos statuts ; 1° par 
les effets de com m erce, pour 256-954 .853,22 z l.; 2° par les coui)ons, 
pour 35 .o3 i ,49 z l.; 3° par l ’encaisse m étallique d ’arg en t o't de billou 
polonais, pour 27.543.698 zl.; 4° par la reconnaissance du Trésor 
relative aux avances de l ’Etat, pour 20.770.969,93 zl.; soit, au total, 
par une garantie com plém entaire de 3o5 .3o 4 .552,64  zl., qui vient en 
surcroît de la couverture en or, en m onnaies étrangères ou en devises.

Com m e nous venons do l'in diquer, les avances faites par la B an
que de Pologne à l ’Etat n ’ont atteint, au 3 r décem bre 1924, qne 
20.770.969 zl.; celte somme eist d ’ime m anière générale en d im in u 
tion sur les aulres m ois, pour lesquels les avances de la Banque se 
sont «levées à i 3 i . 9o4.'532 z(l. au 10 m ai; à 5 i . 016.249 zJ. au 3 i m ai; 
à 5.772.073 zl. au 3o ju in ; à 17.306.875 zl. au 3 i ju ille t; ji 45 m il
lions 762.822 zl. au 3 i août; à 32.197.267 zl. au 3o seplem bre; à 
31.T73.9O8 zl. au 3 i octobre; à 32.158.980 zl. au 3o noVembrie 1924.

Q uant,à la politique de crédit de la Banque de Pologne, elle a été 
en liépendance directe de la prcduction économ ique du pays et de 
la coiuverture des 'billets ém is. Grâce à l ’acci'oisseiment de l ’encaisise- 
or et 'du stock de devises, !la ibanque s’est tirouvée en m esure drćliargir 
considérablem ent le m ontant des crédits consentis; le tableau com-



paratif suivant, établi en m illio n s

A nnée 1924

de zl., en fournit la  preuve :

Crédits utilisés Crédits consentis

28
3 i
3 0
31  
3 i

avril —
mai ........
juin  .........
juillet . . .  
août .........

30 scploinibrc
31 octobre .. 

novembre 
décembre

30
31

(en m illions (en  m illions
de zl.) de zl.)

110,7 92.4
126,5 129,8
i3 8 ,8 173,8
166,7 219.9
199.7 266,7
2 3 3 ,7 281,2
a 45,0 2 8 5 ,9
249,5 291,4
2 5 6 ,9 3 i 5 ,6

n résulte des renseignem ents précédents que le m ontant des crédits 
consentis par la Banque de Pologne a augm enté de vtlxi %  du 28 avril 
au 3 i décem bre 1924.

Le portefeuille com m ercial, cédé par la Polska KrajoA>a Kasa 
Pozyczkowa, 'portait, le 28 avril 1924, sur 175.149 effets d ’un mon- 
ta'nt global de 110.747.176,87 zl.

Le nom bre des eifets escomptés du 28 avril au 3 i décembre 1924 
a été de 1.297.636, rej>résentant 946.281.268,80 zl.

Le nom bre des effete réglés a été de 1.201.879, s ’élevant à 800 m il
lions 073.591,45 zl.

C onform ém ent aux inldiioations données plus haut, le portefeuille 
existant au 3 i décem bre 1924, se com posait de 270.897 effets, pour 
256.954.853,22 zl.

D ’après les données publiées par l ’Office Central de Statistique de 
la I\éi)ub'lique de Pologne, les 1.297.686 effets escomptés par la Ban
que de Pologne du 28 avril au 81 décem bre 1924 se sont répartis 
de la m anière suivante :

N om bre V aleur
(en m illiers de z l.

Wojewodies centrales ...........................  797.884 53o .5oo
Y  com pris les suocursales de :

Varsovie .........................................  862.018 286.751
Lodz . . . . . .j.........................................  225.578 184.934

Wojev;odies de l ’est ........................  42.670 17.002
Wojewodies de l'ouest ...................  129.796 145.919
Wojewodies du sud  ........................... 177.567 112.949
Wojewodie de Silésie ........................... i 5o . i 34 i 38 .4o8

Le com pte rendu rem arque au surplus que « la Banque d© Polo
gn e avait lim ité d ’avance sa puissance d ’émission et de crédit, en 
m aintenant la couverture des billeits émis au niveau le plus élevé. 
Grâce à celte prudente politique d ’ém ission, la Banque de Pologne 
a pu rempilir entièrem ent sa tâche principale, qui consiste à m ain
tenir la stabilité absolue du cours du zloty.

« Vu le m anque de capitaux disponibles dans tous les domaines



<1(‘ la vie économ ique, la BaiKjiie de Polog^ne avait à supporter tout 
le poids des demandes de crédit. Dans ces conditions elle était tenue 
à user de la plus grande prudence dans les opérations d ’escompte 
<les effets de com m erce (pii lui étaient présentés.

Quant aux avances sur titres, les opérations de cette nature faites 
au coin's de 'l’année, ont porté sur .'19.784.070,50 zl., qui s ’ajoutent 
à 862.8()9,4o zl., représentant les opérations cédées par ila Polska 
Krajow a Kasa Pozyczkowa, au :>.8 avril lya^; soit un total de 5o m il
lions 6/46.989,90 zl.

Le m ontant des avances réglées pendant l’exercice 192/4 a a t loi ut 
2().7/19.174,15 zl.

Le portefeuille des avances sur titres s ’élevait donc, âu 3 i décem 
bre 192/4, à 23.897.765,75 zl,

(( Se rendant com pte que le taux très élevé de l ’ intérêt était dans 
le j)ays une des principales causes (jni entra,vaitMit Je développem ent 
d!e rin'duStPie, en Tendant toute concurrenice imipossible », la Ban
que de P ologne a m aintenu le taux de l ’intérêt à un niveau très in fé
rieur à celui du m arché. Au début de son fonctionnem ent, la Banque 
avait réglé son taux d ’intérêt sur celui de Ja Polska K rajow a Kasa 
PozyczkoAva, soit 12 %  pour l ’es<'ompte et 16 %  pour les avances snr 
titres. (( L ’ordonnance du Ministère des Finances, concernant les 
intérêts usuraires, ayant imposé des restrictions aux banques et aux 
capitalistes et ayant fixé un m axim im i pour le cailcul du taux de 
l'intérêt, la Banque de Pologne dim inua, afin de s’associer aux efforts 
dn Ministère, le taux dos avances, à partir du 16 août, à ik  p. 100 
<*l, à partir du 28 novem bre, le taux do rescom i)te à 10 p. 100 et le 
taux des avances à 12 ]). 100. »

De plus, « la Banque de Pologne appliquait aux effets de com- 
ujcrce, provenant de l ’exportation des produits polonais, certains 
privilèges; le taux d ’escompte des devises à trois mois était de 2 %  
inférieur au taux norm al, le taux des avances sur les traites accep
tées à l ’étranger et ipayables à 3 et 6 miois était de 10 % . »

La situation des comptes coin'anis et des dépôts do fonds, transmis 
par la Polska K rajow a Kasa Pozyczkiowa, aciousait au 28 avril 1924, 
un solde net de 97.147.7/41,87 zl.

Les versements, effectués au cours de 192/1, sei sont élevés au total 
à 7.996.778.981,96 zl., dont 1.78/4.190.081 zl. ont élé opérés en es
pèces an com ptant et 6.212.588.900,96 zl., sans m ouvem ent d ’espc- 
ces. |)ar voie de virem ent ou autrem ent.

La Banque de Pologne a donc reçu, au total, en 192/4, 8 m illiards 
093.926.723,83 zl. de A^ersements.

Elle a par contre fait face, pendant la même année, à des retraits 
de fonds, atteignant au total 8.046.983.664,15 z<l. dont 2 m illiards 
409.720.119,52 zl. en espèces et 5.587.263.544,63 zl. sans m ouve
m ent d ’espèces.



(avril :

5 3 .5o3 295,5
i 5 .3 8 o /t68,9

5 .6 3 6 289,0
3 3 .5 8 : 189,5

3 .5 5 3 612,6

982 400,9
112.091

Soit un solde net, au crédit des clients de la Banque, de /i6 m il
lions 943.059,68 zl. qui se m onte à 69.283.067,03 zl. si l ’on y ajoute 
22.889.997,35 zl. de « dispositions flottantes et com ptes db-fers ».

Des indications précédentes, il semble utile de rap[)rocher, d-’après 
une enquête de l ’O ffice Central de Statistique de la République de 
Poilogne, le m ontant des dépôts dans les établissements de crédit et 
caisses d ’éparg^ne.

D ésign ation  S itu a tio n  des d ép ôts accroissem ent
au 30 novem bre 1924) par rapport 

(en  m illiers de zl.) à avril 1924

Banques par actions :
(16 sociétés)

dépôts en comples-couranls ............................
dépôts à terme .......................................... .........

Caisse d'Epargne Postule :
dépôts d’épargne .............. ...............................
comptes de chtipios postaux ............................

• Caisses d'épargne :
i.'io établissements) ........................................

Sociétés coopératives de crédit
{•21 sociétés) ....................................................

Total ....................................................

Indi(|uonï!, pour lenmincr celle  analyse du com pte rend'U de l ’ac- 
tivilé de la lîanque de Pologne en 192^, q u ’avec un cliilïrc total 
d ’o[)éralions de 87 m illiards de zl. l ’exercice a élé clos par un béné
fice net tle 11.970.098,02 zl., dont 2.719.877,40 zl. oait été versés, 
conform ém ent aux staluts, au Trésor de l ’Elal; 8.000.000 zl. au 
paiem enl du dividende; 1.197.009,80 zl. ont élé portés au fonds de 
réserve, et 53.210,77 zl. ont été l'cporlés à nouveau.

Le dividende distribué a été de 12 % , soit 8 zl. f)ar action, net 
d ’im pôl.

Le Clonsieil d ’adminis'tration de la Banque de Pologne est aclucllc- 
m ent com posé de la m anière suivante :

Président ; M. Stanislas Karpiński;
Vicc-Présidenl : M. Félix M łynarski; ,
('onnni>i$aire du Gouvernement : M. Léon Barański;
Membres ; MM. Casim ir Bajoński-, Sigism ond CJirzanowski, Alfred 

Failler, (̂ -as’i'mir Fudakow ski, Henri Grohm an, Boguslas Herse, Henri 
Kaden, Romuaddl Mieliczarski, Etienne Przanow ski, Romain Rybarski,. 
'J’hr.dilée l ’omaîszcAvski, Joseph Zychlinski.

Su.])pléaiils : MM. Paul Geisenlieim er, V ladim ir Seydlilz, Zdzislas 
Siuszkiowicz.

Le (’onseil des cciiseurs csl présidé par M. S. Benzef et com posé 
de M^L .1. Li[)inski, L. Sku'lski, Z. Szczawiński, S. Laurysiew icz.

Le directeur général de la Banque de Pologne esl M. Ladislas 
Mieczkowski; lo sous-dii'ecteur général, M. Charles Rylûnski; les 
dirc'cicurs, MM. Michel Geisler, Jean Kozieil, Sigism ond Karpiński.



Le s t a t u t  d e s  b a n q u e s  e n  P o l o g n e .

La loi du 3 i ju ille t 1924 (voir la Pologne  du i 5 octobre 192^, 
pages 45o et suivantes), q ui avait pour ob jet la restauration du 
Trésor polonais ainsi que l ’am élioration de l ’économ ie nationale, 
■et qui a'ccordait, à cet effet, de pleins pouvoirs au gouvernem ent 
de M. Grabski, sipécifiait q u ’un décret, rendu en Conseil des Mi
nistres, pourrait fixer les conditions de fonctionnem ent et de con
trôle des banques en Pologne.

Ces conditions ont été définies par un décret du 27 décembre 1924, 
<pii a été publié au Dziennik Ustaw du 3 i décem bre 1924 (n° i i 4 , 
j>os. 1018), et que nous avons précédem m ent signalé (voir la Po- 
locjne du i 5 jan vier 1920, page 70).

Aux termes de ce nouveau statut, q ui un ifie heureusem ent les 
dispositions diverses antérieurem ent en vigu eu r dans les différentes 
provinces polonaises, l ’autorisation du gouvernem ent doit être ob
tenue par toute perso^nne ou toute société q u i désire o u v rir  un .éta
blissem ent bancaire (article 3) : il est fa it exception, toutefois, pour 
les sociétés coopératives de crédit, q ui peuvent effectuer, sans per
m ission préalable, les opérations m entionnées p lus loin (article 81).

L'a (( concession » gouvernem entale est délivrée p ar le Ministre 
d u  Trésor, qui s ’entoure au préalable de tous renseignements, utiles 
sur les fondateurs et le but de l ’étaM issem ent (article 4) : elle devient 
caduque si elle n ’est pas utilisée dans le  délai d ’u n  an; elle peut 
être cédée, mais seulement avec l ’approbation du m inistre (article 5).

Aucune autorisation ne peut être accordée à une société à res- 
pons'abilité lim itée (article 8).

Sont égalem ent soumis à l ’autorisation m inistérielle, les m odi
fications dans les statuts, l ’ouverture des succursales dans le pays ou 
à  l ’étranger, le transfert du siège, etc. (article 16).

La « firm e )> d ’un établissem ent bancaire devra désigner avec 
précision, et sans abréviation , et sa nature et sa form e ju rid iq u e : 
le m ot « banque » ne pourra figurer dans la  raison sociale d ’un 
établissem ent bancaire appartenant à une personne ph ysique, à une 
société com m erciale ou à une société en com m andite sim ple (ar
ticle 9).

Le décret fixe égalem ent de la m anière suivante 'le capital de fon
dation  d ’une banque par actions ou en com m andite par actions, 
ayant son siège social ou une succursale : à Varsovie : 2.5oo.ooo zl.; 
•Gracovie, Poznan, Katowice, Lodz : i . 5oo.ooo zl.; dans toute autre 
localité : i . 000.000 zl. (article 10).

Le capital d ’une banque hypothécaire p ar actions ou en com 
m andite ne peut être inférieur à 5 .000.000 zl., quelle que soit la 
localité (article 10).

Pour les sociétés visées à l ’article 10, le capital devra être effec
tivem ent versé, déduction faite des frais d ’organisation, qui ne 
peuvent dépasser 10 %  de ce capital, et qui devron t être amortis 
en  10 ans; la constitution du 'ciapital p a r  voie de souscription pu-.



Wique est inlei-iditc (article i i ) ;  les actions devront être établies 
{xiiir un m ontant nom inal d 'au  moins loo  zl. (article 12).

Les prescriptions sont m oins sévères pour les sociétés en com 
m andite simiple et les personnes physiques; oelles-ci devront prou
ver la possession d ’un ca'pital en rapport avec leurs opérations, 
m ais qui doit être (article i 3) au m oins égal à 10 %  des sommes 
indicjuées plus haut pour les sociétés par actions ou en com m andite 
par action (article 10).

Les stipulations des articles 8, 10 et i 3 ne s ’appliquent pas aux 
établissem ents bancaires, autorisés à effectuer, com m e principal 
objet de leur activité, seulement certaines opéi-ations entrant dans les 
fonctions 'usuelles des banques (article 19), ils devront justifier d ’un 
capital, dont l ’im portance sera déterm inée p ar le m inistre du Tré
sor (article i4).

Au surplus, toute personne ou société (à rexception  des sociétés 
par actions ou en commandlite par actions), qui ont obtenu l ’au
torisation d ’o u vrir  un établissem ent bancaire, devra déposer, à 
litre Idb foinds de igiarantie 'oonitre les rédl'amations éventuelles résul
tant de leurs opérations, une caution s ’élevant à 10 %  de son capi
tal; cette 'Ciaution restera déposée pendant toute la durée de l ’exis
tence de ila Banque (article i 5).

Enfin, quelques règfles particu'Mères sont ipoisées pour les banques 
étrangères : l ’ouverture d ’une succursale de l ’une de ces ban<pies 
ne peut avoir lieu q u ’avtv. l ’autorisation du m inistre du Trésor et 
aux conditionsi fixées par lui; notamiment, le m inistre arrêtera le 
m ontant d ’un capital, <|ui 'iie pourra êtiT inférieur aux taux pré
vus pour les ■sociétés par actions ou en comimandite par actions, 
et qui devra être nniquem ent utilisé dans les opérations financières 
à effectuer sur le territoire polonais (articJe 17),

La concession ac'cordée pour l ’ouverture d ’une banque permet 
d ’eiïectuer toutes les opérations bancaires, dites usuelles, à moins 
q u ’elle ne m entionne nne lim italion  (articles 18 et 19); m ais il 
est fait exception pour les opérations suivantes, qui nécessitent une 
autorisation spéciale, laissée à la libre appivciation du m inistre du 
Trésor ; rem ise de reçus de versem ent au porteur sous foiTne, soit 
de livrets de com pte, payables au porteur, soit de fiches de caisse 
au porteur dont les conditions d ’émission, les modes de cession et 
ile m ontant sont indiqués par les articles aa à 3o; avances sur n an 
tissement d ’imlmteiubles, exception faite ipour les nantissem ents de 
papiers de valeur et de m archandises; toutes ém issions de lettres 
de gage, d ’obligations, etc. (articles 18, 19 et 20).

Les articles 3 i à 35 précisent les règles à suivre 'pour la conser
vation des litres gaixlés en dépôt.

Les statuts des établissem ents bancaires devront spécifier les opé
rations q u ’ils sont autorisés à effectuer (article 21).

Le décret d i< 27 d'écembre 1924 déterm ine ensuite la situation ju*



ridiqne des banques par actions, des banques hypothécaires et des 
sociétés coopt^Tatiyes de crédit.

Le chapitre re latif aux Ivancjues par actions concerne 'principale
m ent les conditions dans lesquelles elles sont administrées cl ix)se 
quelques règles relatives à leurs opérations.

Les banques par actions ne peuvent ni acheter, ni vendre des 
m archandises p our ileur propre compte (article 36); il leur est ég a 
lement défendu d ’acheter des im m eubles, exception faite pour ceux 
qui sont nécessaires à leur fonctionnem ent ou qui les garantiraient 
contre des pertes (article 87); d ’acheter des titres à dividendes, 
pour une somme supérieure aux deux tiers de leur capital (article 
38); de consentir des avances sur leurs propres actions, ou de les 
acheter pour leur propre com pte (article 39).

Les prêts sur mamtisiseim'ent font l ’ob jet de dispositions figurant 
aux articles !\i à 43 et visant les questions suivantes ; tenue d ’un 
registre timl)ré pour l ’insicription des nantissem ents (article 
mode de réalisation de il'objet donné en garantie, après sommation 
écrite (articles 4a et 43).

La répartition des bénéfices sera effectuée de la m anière suivante 
(articJe 44) : avant tout autre prélèvem ent, 10 %  pour le capital 
de réserve; puis 8 %  pour le capital-actions; pour le surplus, i 5 % 
des bénéfices en excédent devront être versés au capital de réserve. 
Aucun prélèvem ent ne sera plus obligatoire pour la constitution de 
ce capital de réserve, lorsqu ’il atteindra la m oitié du capital pro
prement dit; m ais il n ’est pas interdit de créer d ’autres fonds de 
réserve (article 4o).

Le capital de réserve qui a pour objet de faire face aux pertes 
éventuelles (article 45) devra être placé, pour m oitié au m oins, dans 
des valeurs ayant la garantie dite « pupillaire » (voir siu' la question 
la PokHine du 10 jan vier 1925, page 70).

Les organes obligatoires des sociétés par actions sont le Conseil 
d ’adm inistration et la D irection.

Le Conseil d ’adm inistration est institué par l ’ Assemblée géné
rale; il com prend au m oins 5 mem bres, élus pour 5 ans au m axim um  
et renouvelables par cinquièm e : les conditions de leur nom ina
tion et ileurs attributions sont précisées par les articles 4o, 47, 48, 
49, 00, r>r, 5 a, 53 , 55 , 56 , 57, 59, 60.

Les membres de la D irection, ainsi que d ’ailleurs les em ployés, 
sont astreints à des obligations générales (secret professionnel, ges
tion consciencieuse, etc.) indiquées par les articles 54 , 55 , 56 , 5g, 60.

Les résultats de la gestion des banques par actions doivent être 
consignés dans des bilans établis 'les 3 i m ars, 3o ju in , 3o septem
bre et 3 i décem bre, conform ém ent au m odèle arrêté p a r  le Mi
nistre du Trésor, et publiés dans le délai d ’un mois.

Un bilan annuel doit être dressé trois mois au plus après la c lô
ture de l ’exercice et publié im m édiatem ent après la ratification de 
l ’ Assemblée générale.



Ca» différents bilans sont adressés au m inistre du  Trésor (aa-ticle
6 i ) .

Le décret du 27 décem bre 1924 entoure le fonctionnem ent des 
banques hypothécaires de 'minutieuses dispositions, énoncées par 
les articles 63 à 79.

Ces banques, (jui ne peuvent être tenues par des personnes pri
vées, des sociétés à objet général, des sociétés en com m andite, des 
sociétés à responsabilité lim itée ou des coopératives (article 64), 
sont des institutions de crédit qui s ’occupent, exclusivem ent, ou 
concurrem m ent avec d ’autres opérations bancaires prévues par les 
statuts (article 65), d ’avances sur hypothèques d ’im m eubles, et qui 
ém ettent, sur cette base, des lettres de gage (article 63).

Ces lettres de giage, don t la valeur maximium sera lim itée à la 
som m e totale des créances hypothécaires de la banque (article 68), 
ne dépasseront pas i 5 fois le m on tant du capital initial et du capi
tal de réserve s'pécial (article 66) destiné à servir de garantie aux 
droits des possesseurs de lettresi de gage (article 76;; mais cette res
triction n ’est pas ob ligatoire dans le cas où les lettres de gage sont 
garanties par le Trésor de l ’Etat ou par les coopératives autonomes.

Parm i les prescriptions concernant la form e (article 69), l ’ in 
térêt (articles 66 et 67), l ’am ortissem ent (articles 76 et 76) et les 
privilèges des porteurs de titres (article 79), notons que ces ob li
gations ne doivent pas être rem boursées, :iu n)oment de leur am or
tissement par voie de tirage au sort, par une somme supérieure à 
leur valeur nom inale (article 66).

Les avances, éventuellem ent consenties par les banques hypothé
caires, doivent être garanties par une prem ière hy|X>thèque, ne 
dépassant pas la m oitié de l ’estimation de l ’ im m euble qui doit, au 
surplus, donner irn revenu fixe (article 71) : des stipulations pré
cises sont en outre prévues pour le ch oix  des im m eubles (article 
70), la procédure de leur évaluation (article 72), les garanties sup- 
plém entaires à dem ander au débiteur (article 73), les rem bourse
m ents d ’avances et la constitution du fonds spécial d ’am ortisse
m ent alim enté par ces rem boursem ents (article 7/i), l ’enregistre
m ent des hypothèques au siège de la banque intéressée (article 77).

Au cours de février de chaque année, la banque publie, au  Moni- 
lor Polski, le m ontant total de la valeur nom inale des ilettres de 
gage, en circulation à la fin de l ’année écoulée, et le m ontant total 
des avances hypothécaires non am orties à la  fin de l ’année ainsi 
que le m ontant des lettres de gage (article 78).

Les prescriptions concernant la form e des titres, le  fonds spécial 
d ’am ortissem ent et le  privilège des porteurs s ’appliquent égale
m ent aux banques, qui ém ettent des obligation s garanties de toute 
autre façon que par une hypothèque (article 80).

Les sociétés coopératives de crédit, qui sont créées en conform ité 
avec la loi .du 29 octobre 1920 {Dziennik Ustaw, 1920, n° i i i ,  
pos. 733) bénéficient d ’un régim e particulier (articles 81 à 87) ;



elles peuveiil, sans autorisalion spéciale ilu niiiiiÿlre du Trésor, ef- 
focliier un certain nom bre d ’opérations bancaires, telles que con
cession de crédits personneds à leu rs m em bres, acceptation die 
versements en es'pèces, rem ise et ^paiement de chèques accrédilifs, 
etc., sur le territoire polonais, achat et vente des obligations de 
l ’Etat polonais et des ins'titutions autonomes, ainsi que des actions 
de la banque de Pologne, sous'criptions aux em prunts de l ’Etat et 
des com m unes, déi>ot de lettres, etc. (article 8 i); pour toules autres 
opérations, une autorisation est nécessaire (article 82).

Les engagem ents des sociétés coopératives ne [)cuvent èire su| é- 
rieurs au m ontant de leur capital (article 85).

Pour des m otifs graves, le mrnislre du Trésor peut nom m er un 
cotmimiS'Saire du gouvernem ent qui contrôlera de m anière perm a
nente la gestion de la coopérative; il a m êm e la faculté de lui in
terdire toutes opérations (article 86). ’=*

Toules les banques sont soumises, d ’une m anière générale, au 
contrôle du m inistre du Trésor, qui s ’exerce soit directem ent et 
aux frais de l ’établiS'Sement 'intéressé (article 98), soit par l ’ inter
m édiaire d ’runc (( union de contrôle », créée à frais com m uns par 
les banques adhérentes (article 89), et soumise elle-m cm e au con 
trôle d ’un commissaire du gouvernem ent (article 92).

« L ’union db contrôle )) possèdle un ou plusieurs bureaux qui 
sont comj)osés d ’experts jurés, nommés par la Direction, après rati
fication de leur choix par'le> m in istre du Trésor, et révocables sur 
la seule dem ande du m inistre. Ces experts sont tenus au secret 
professionnel et considérés com m e em ployés de l ’Etal, au point de 
vue des lois pénales (article 90).

Sur réquisition du minisitre du Trésor, (( l ’union de con 'rô le  » 
procède à la révision dès livrés de la  banque désignée; un i.élégué 
du ministère peut prendre part à cette opération, avec une com 
pétence illim itée (article 91).

Au cas où il serait prouvé que les opérations de la banque sont 
contraires aux tois ou aux statuts, ou bien encore néfastes au bien 
jjublic, le m inistre du Trésor a le droit : 1“ de n om m er,‘ aux frais 
de la banque, un com m issaire du gouvernem ent (jui surveillera les 
opérations de la banque, dans les lim ites lixéos par le m inistre;

de suspendre de ses fonctions la direction de la bancpie, tout en 
convoquant rAssem l)lée générale; de désigner luie Direction de son 
choix, ju sfju ’hu m om ent où une nouvelle direction sera choisi(' 
par l ’Assemblée générale; 3° de retirer la concession accordée pour 
les opérations dem andant im e autorisation spéciale; 4° de retirer 
la concession simple et d ’ordonner la liquidation de la baïupie.

Toutefois, les décisions visées par les |)aragrai^hes o et l\ doivent 
être prisées d ’aiocordi avec le m inistre die la Justice et île m inistre 
de l ’Industrie et du Com m erce; pour les banipu's par actions, une 
décision du Conseil des m inistres est nécessain' (article 9/1).

Quant aux banques hypothécaires, elles sont soumises à un co n 
trôle perm anent qui sera effectué par un connnissaire du g()uver-



nem ent, spécialem ent désigné pour Chacune d ’elles et « leurs frais 
et dont la com pétence est fixée par le n iinislre du Trésor; il en est 
de m êm e des banques d ’Etat, des caisses d ’ép argn e autonomies, 
des caisses d ’épargn e dont les statuts sont ratifiés par l ’autorité pu
blique (article gô).

Les conditions dans lesquelles peut être provoquée, ordonnée et 
effectuée la liquidation  d ’une banque sont définies p ar les articles 
96 à 98.

Les dispositions transitoires, destinées à faciliter la  mise en vi
gu eur de ce décret du 27 décem bre 1924, font l ’objet des articles 
99 à i i 3 .

D ’une m anière générale, les banques fonctionnant actuellenient 
seront réputées avoir obtenu l ’autorisation nécessaire (article 99); 
leurs statuts devront être rédigés en conform ité avec le nouveau 
règilemcint, avant la fin de l ’année 1926 (articile 100).

Parm i les autres mesures prescrites, il est stipulé notam m ent 
que les banques par actions ou en 'com m andite par actions, existant 
au 3 i décem bre 192/i, devront justifier d ’un capital qui ne sera 
pas inférieur à 5oo.ooo zl., ju sq u ’à la fin de 1925 et à i . 000.000 zl.. 
ju sq u ’à la fin de 1926; à la fin de 1928, elles devront posséder 
le capital norm alem ent prévu  par le décret.

Au cas où le capital n ’atteindrait pas, dans les délais fixés, les 
m ontants exigés, la liquidation de la banque s ’ensuivrait im m é
diatem ent (article lo i) .

Les actions émises par les banques devront, avant la fin  de 
1926, être groupées de façon q u ’elles atteignent le  m ontant régle
m entaire (article 102).

Le décret accorde égalem ent certaines tolérances pour le capital 
des sociétés à responsabilité lim itée (article io 3), la caution à con
signer par les établissements bancaires (article io 5), la délivrance 
des reçus de versem ent au porteur (article 106), la réalisation des 
opérations des banques hyix>lhécairés (articles 107 et 108), l ’ap
plication des restrictions prévues par les articles 36 et 37 (article 
n o ) ,  les opérations des coopératives de crédit (article n i ) .

Enfin, ju sq u ’au m om ent de la création de la cham bre de con
trôle (article 89), toutes les banqües seront soumises au contrôle 
direct du m inistre du Trésor, prévu par l ’article 93 (article 112).

L ’application du décret du 27' décem bre 192^ ressortit au m inis
tre du Trésor et au m inistre de la Justice (article i i 4), et au m i
nistre de l ’Industrie et du Com m erce, pour l ’application des sanc
tions définies à l ’article 94 et pour la déterm ination du « carac
tère bancaire » d ’un établissem ent com m ercial (article i) .

Le décret est entré en vigueur le i®’’ jan vier 1926; ont été abro
gées à (partir de cette date ; 1° la loi du 23 m ars 1920, concernant 
le contrôle su r îles établissem ents bancaires et les bureaux de



change {Dziennik Ustaw, 11° 3o, pos. i~ó); 2° la loi russe sur les 
crédits [Recueil des Lois, tome II, partie II, chapitre 10, articJes i 
à 36 , 5o, b-  à 78; 3° la loi allem ande du i 3 ju ille t 1899 6ur les 
banques hypothécaires iBiilleiin des Lois  de 'la Confédération alle
m ande, page 373).

Q u e s t io n s  d i v e r s e s .

Pologne.

Un arrêté du 20 m ars 1926, publié au Dziennik Ustaw du  26 miars 
i925 (n° 29, po&. 207), prolonge ju sq u ’au i 5 m ai 1926 le  diélai pen
dant lequel les détenteurs des anciens titres d ’emiprunts d ’Etat 
autrichien et hongrois échangeront ces titres contre les obligations de 
l ’emiprunt polonais 5 % , d it de conversion (voir sur la question la 
Pologne  du i®*" avril 1925, page 290).

« «
L'n arrêté du 18 m ars 1925, pub lié  au Dziennik Ustaw du 26 masrs 

1925 (n° 3o, pos. 214), déterm ine certaines m odalités d ’aippjication 
du décret du 26 ju in  i 924 , fixant les conditions dlans lesquelles 
l ’em prunt d ’Etat 8 %  or 1922, est converti en un nouveau type 
d ’em prunt 8 %  en zloty (voir la Pologne  du i®'' août 1924, pages 
349 et suivantes).

Aux termes de cet arrêté, la fraction des oblligations dte 1922, li- 
Itellée en mark& polonais est remiboursable, en zloty, ju sq u ’au 3 i dé
cem bre 1925, à raison de 5o grosz pour 5o.ooo m arks 'polonais; 
pa'ssé ce délai, les m arks polonais seront remboursés au coiu’s du 
change.

A .  M e b l o t .

LA VIE INTELLECTUELLE

L a  L ig u e  m a r i t i m e  e t  f l u v i a l e .

II sem blerait au i)remicr abord, (jue le sujet qui fait l ’objet de 
notre chronique est plutôt d ’ordre économ ique et q u ’il ne rentre 
nullem ent dans ila rubrique de « la vie intellectuelle ». En eff êt, !a 
question du développem ent des com m unications m aritim es et flu
viales fait partie, avant tout, des problèm es économiqules qui inté
ressent chaque pays. Pourtant, la question se pose en Pdlogne sous 
nn aspect différent.

Ce sont les intellectuéls polonais qui, les prem iers, ont pris cette 
cause en m ains. Avant que les grandes entreprises com m erciales et 
les négociants isolés eussent pensé au problèm e de® com m unica
tions m aritim es et fluviales, les intellectuels l ’ont posé dans toute 
sa netteté et son im portance incontestable. Ils se sont attachés à



pro[)ag€r partout Ile scntim enl de la valeur que J'Elat polonais doit 
attacher à la m er et au com m erce m aritim e alim enté p ar de& 
'conm iunications Iluviales bien organiseras. Us ont été porter dans 
tous les rocoins de la Pologne « l ’évangile de la m er » et c ’est grâce 
à cette propagande active, œ uvre des efforts com binés de toutes les 
forces intellecludles du pays, que l'e problèm e m aritim e et Iluvial a 
reçu, dans les m ilieux pdlonais les plus, divers, sa l'onsécration défi
n itive. C ’est évidem m ent un pur effet du hasard, m ais qui n ’en est 
pas m oins très significatif, que les statuts de la L igue m aritim e et 
fluviale en Pologne aient été imprinnés dans une m aison (Dnikamui  
Literacka) qui s ’occu|>e exiclusiivement de publications littéraires. 
Pour une fois, elle a dérogé à sa tradition et a m is ses ateliers au 
service d ’un ouvrage qui, par son essence m êm e, n ’a rien de litté* 
raire.

El pourtant cet ouvrage qui est constitué par l ’énum ération pure 
et sim ple, com m e c ’est le cas de tĉ us les< statuts, des articles réglant 
l ’existence de la L igue, cet ouvragé a été le point de déiiart de tout»* 
une série de publications, au caractère cette fois presque purement 
littéraire, ayant pour ob jet la propagande de l ’idée de la mer, de son 
im portance et du rôle  q u ’elle est appelée à jouer dans le développe
m ent du  pays. Des princes d|e la littéiratiure polonaise, coOTmie 
Stefan Żerom ski, oui mi!> teur plum e au service de cette idée pas
sionnante et nous avons été tém oins, au cours de l'aninée 1924, do 
l ’apparition de nombre;ux rom ans, contes et nouvelles traitant tout 
partieulièrem ent de s'u'jetsi maritimies. La presse iKvlonaise s ’est 
enrichie dl’un noureau confrère, Morze (la mier), revue mensoiellle 
consacrée vmiquement à des questions de n avigation. Son Comité 
de rédaction est constitué des m eilleurs spéciaflistes ix>lon'ais en l'a 
m alière. Nous voyons à sa tête le com m andant HuQon Pislel,  pré
sident du Conseil d ’adm inistration de la Ligue m aritim e et fluviale, 
et le com m andant Wenceslas Peteleuz, mieimibre dai Ctonseil d ’adm i
nistration de la L igue, ch ef de la section de propagande.

Le com m andant Peteleuz se trouve actiR'llcmenl à Paris où il suit 
les 1-ou'i‘s pour officiers étrangers à l ’Ecole Navale Supérieure. Nous 
croyons savoir q u ’il profitera de son séjour en France pour donner 
une série de conférences sur la m arine poilonaise et son développt'- 
ment.

La revue Morze est rédigée d ’ un façon extrêm em ent intéi-essante. 
Nous y voyons, à coté d ’études d ’ordre purem ent technique, des 
articles au caractère plus général appelés à rendre d ’incontestables 
services à la propagande des idées que défend celte vaillante revue. 
Citons, au hasard, un article animé des plus purs sentiments patrio
tiques du conunandant Peteleuz  siu- te [)avillon national. Cet article 
est à lui seul tout un progrannnc : « Faisons fièrement flotter notre 
pavillon, ne l ’abaissons jam ais, sinon jjour saluer uii navire étran
ger rencontré dans les mors que ne tardera j)as à. sillonner la 
m arine polonaise. )) Cette foi en le développem ent futur et indispen- 
sabl(‘ "(les forcer uavales polonaises, en la nuiltiplicalic>n nécessaire 
de sa marine m archande, anim e les autours de tous les articles que



nous rencontrons en feuiliktant les pages de toute une série de 
num éros du Morze que nous avons sous les yeux. E lle a'pparaît aussi 
bien dans les études! techniques, que dans les appels de propagande, 
parfois niêm e ipessiimistes, com m e celui du com . Pistel  intitulé : 
{( N. C. » (le signa'l de détresse qu'arborent les n'avires en danger). 
Il lance ce signal, désespéré q u ’il est. de rin d ifféren ce que mani- 
feslei l ’opinion publique polonaise envers les efforts que déi^loient 
les prom oteurs de la Ligue m aritim e et fluviale. Mais cette indiffé
rence n ’est que relative. Le com . Pisiel est persuadé q u ’une fois suf- 
fis'amment instruite des buts de la L igue, l ’opinion publique en 
P ologne ne manqviera pas de m anifester plus d ’initérôt à ses tra
vaux et lui viendra puis'samment en aide. Or, le cham p d ’action est 
immense. Il suffit, pour s’en rendre com pte, de jeteir un coup d ’œil 
com m e le fait l ’ingénieur St Lengowski, sur les 1^7 kilom ètres de 
côtes m aritim es que iwssède la Pologne, de lire attentivem ent l ’in
téressant artiele de M. Alexandre Rylke sur la navigation Iluviale et 
sur la série d ’études consacrées^ à différentes questions spéciales que 
publie la revoie Morze. Le lecteur se dbmiaimdera peont-Ôtire, m la 
question des débouchés sur la m er que doit jiosséder la Poilogne 
n ’aurait pas été négligée par le com ité de rédaction de cette inté
ressante revue. Nous nous empressons de répondre négativem ent à 
cette question. Le problèm e de Dantzig et surtout celui du port de 
G dynia est largem en t trta'ité p a r  les sipéciaillisttes com m e rin g é n ie u r  
P. Bornas et notre vieille connaissance, M. Jiiljan Ihimmel  dont 
nous avons signalé à plus d ’une reprise, aux liecteurs. de la. Polocjne, 
les intéressants artidles sur la m er polonaise. M. Rum m ei  est ini des 
plus fervents m em bres de la L igue m aritim e et fluviale et im des 
artisans les plus dévoués de son développeanent. Il professe une 
confiance illim itée en l ’avenir m aritim e de la P ologne et est per
suadé que les ports polonais ont devant eux uin avenir brillan t. Aussi 
est-ce avec un optim ism e des plus réconfortants q u ’ifl traite de la 
construction du port de Gdynia, en développant dans im article 
intitullé (( le plan de Gdynia » les perspeic'tives qui se dessinent j)our 
ce port purem ent polonais. En lisant l ’article de M. B um m el,  on se 
sent gagné de suite à la cause q u ’il plaide avec une réelle élo<pience. 
L ’avenir m aritim e de la P ologn e apparaît sous les aspects les jilus 
attrayants et le lecteur devient, nécessairement, un des ijpiartisanis les 
plus chaleureiïx du développem ent des forces m aritim es de la Polo
gne, développem ent lauquel la revue Morze trafvaiWe d ’une façon si 
efficace.

L a S o c ié t é  d e s  A m is  d u  l i v r e  p o l o n a is  a  P a r i s .

Nous avons entretenu, à |jllusieurs reprises, les lecteurs de la Polo
gne des difficultés auxquelles se heurtent les éditeurs polonais, rn 
présence de la hausse générale qn ’a entraînée pour toutes les den
rées et, en particutlier, pour la m ain-d’œ uvre, la réform e m onétaire 
réalisée en 1924. A la suite de cette hausse, le prix  des livi-ds a 
augm enté dans des proportions inusitées, ce qui défavorise sous 
tous les rapports l̂e com m erce de la librairie.



l 11 Folomais dc Paris, Ir bibliothécaire cic la IJihlio-
Ihoque Polonaise, M. Stanislas l*iolr Koczoiowski  a eu riieiireuse 
idée, aux lins de rem édier, ne serail-re q u ’en partie, à ces dit'li- 
cullés, de fonder à Paris, une Société des Amis du Livre polonais.

A ccueillie au début avec un certain sceptieiisme oar la colonie 
{)oilonaisc, 'Cette Société qui ne ‘com pte à j>eine q u ’une année d'exis
tence a déjà fourni des preuves de sa vitailité. Elle vient de publier 
« les Pastorales de Tytus dzyzewsld  ». Le choix de cette première 
pub licatw n  esit des plus lieureux. M. Tytus Czyzewshi est im des 
jeunes écrivains pdlonais 'très en vue. 11 fait partie d ’un grouj>e de 
jieunes qui vouldïiaiient en richir la. littérature polonaise db courants 
nouveaux. Nous aurons peut-être le ]>laisir de pouvoir, dans la suite. 
ai)|)récier siw efforts sur ce terrain. (Constatons ix>Ui- Ile nuMuent, 
q u ’il a trouvé le m eilleur 'chemin eu rem ontant aux origines de la 
poésie |)olonaise et, en abordant un sujet qui, à 'côté de .son aspect 
prinn tif, fait valoir toutes les saveurs d ’un talent incontestabh'. 
Sans s’affubler d ’un archaïsm e gênant, le style de M. Tytus 
Czyznosld  est entièrem ent approprié au sujet q u ’il met, on ne peut 
m ieux, en relief par un riche ensemble de qualilicatifs et d 'expres
sions |X)pulaires d ’une pureté lim pide. Le tout est rehaussé de bois 
gravés du dessinateur Tadeusz Makowslci. Maintenues dans un style 
exceUent, Iles treize planches dont il a orné le texte des j)astorales 
com[)lètent l'aspeot archaïque que la Société éditrice a voulu 
donncM' à sa prem ière pulillication. Si l’on ajoute à cela un superbt' 
papier’ toile fourni par l ’usin(' Joseph Joubert-Fournier en Auver
gne et d ’excellents caractères exécutés par la Société Générale d ’im 
prim erie et d ’EditioTi à P'aris. ou obtient un ensem ble exquis qui 
tém oigne du soin apporté par la Société éditrice à sa prem ière pub li
cation et fait augurer, on n e le peut m ieux, de ractivité q u ’elle fie 
m aïupiera |)as de déveloiv|K'r à l’avenir.

Paul K lkczkonvski.

LIVRES ET PÉRIODIQUES

La ville libre de Danizig. Une broch. in-8° à la Société Générale 
d ’ Imprinmerlc et d ’Edition.

Au moimeiît où la propa'gande allem ande s ’efforce dte remettre en 
question les frontières occidentailes de la Pologne, il était utile de 
pl&icer SOU'S les yeux diu grand ^public cet exjx>sé comiplet —  bien que 
tenant en quelques pages —  de la question de D antzig.

Son auteur, anonym e, l ’a traitée avec une science imixiocable. 
tout en sachant se Tnettre à la portée du lecteur m oyen. Servi par un 
sens politique très sûr, il a dit tout ce qui devait être dit, m ais rien de 
plus. Cet exposé est un modèle de clarté et dé p^récision.

Les origines de la ville libre, son statut politique, les droits de



la Pologne à D aiitzig, les rapports de D antzig avec la Société des Na
tions y sont envisagés dans tous leurs points essentieils. La politique 
résoilument nuisible aux véritables intérêts de D antzig q u ’«i m enée de- 
pu'is quatre ans le Sénat dantzigois, par haine de la Pologne, res
sort nettem ent de tous Jes faits rappelés par l ’auteur avec une réelle 
objectivité. Il 'conclut sim plem ent, -sans emphase déclam atoire : 
(( Ce n ’est pas dans la stérilité des controverses juridiques, mais dans 
une adaptation raisonnable aux néces'sités im|>é'rieu'ses de la vie. que 
réside la vraie solution du problèm e de D antzig. » Ce sera l ’a"vis 
de tous ses (lecteurs qui s ’accorderont encore avec lu i sur cette vérité
de bon sens : « On ne peut 'barrer l ’accès à la m er d ’une nation de
trente m illions d ’habitants. »

.luiien M a k o w s k i  : La situation juridique du territoire de la ville
libre de Dantzig.  Un vol. in-8°. Boss^ard, 1926.

C ’est encoire à la' question de D antzig, du m oins à l ’un dte ses as
pects essentiels q u ’est consacré Je présent exposé. Mais, tandis que 
la 'brochure dont il a été précédem m ent parlé poursuivait sairtout 
un but de w l'gaTisation, nous avons ici une œ uvre très savante qui 
s ’adresse surtout aux juristes et aux hom m es politiques.

Essayons cependtant d ’accom pagner M. le professeur Makowski 
sur ce p lan  supérieur. Sans le  suivre dans tousi les détails de sa 
rem arquable étude, nous y relèverons un e fouile d ’indicaitions inté- 
ressianles et je  crois q u ’il ne serait pas m auvais —  dans les circons
tances présentes —  d<e nous pénétrer de ses conclusions.

Peut-être di’abord ne saviez-vous pas ou aviez-vous oublié que Ite 
traiité de Versailles n ’est entré en vigu eu r q ue le jo u r  de la signa
ture du prem ier procèsrverbal de dépôt d'os docum ents de ratifica
tion par les Allem ands d ’une part et par trois des principales Puis
sances al'liées et associéesi d ’autre part. Or, le dépôt de ces dernières 
n ’eut ilieu que le 10 jan vier 1920 ; TAJlem agne en a conclu  que ju s
qu ’à cette date sa souveraineté sur les territoires q u ’elle devait céder 
était restée entière et que, p ar suite, elle pourrait enlever de cèsi terri
toires tous objets ou biens im m obiliers appartenant à d’Etat allem and 
ou au royaum e de Prusse. On voit l ’intérêt pratique de cette analyse. 
M. Makow’ski rem arque fo it à propos ([ue si la Grande-Brôtagne, la 
France, J’Italie et le Japon rem irent le 10 jan vier 1920 leurs instru
ments de ratification, l ’A llem agne avait fait ten ir les siens à PaU'is 
dès Je i 3 ju ille t précé'dent. Si don c ju sq u ’à cette date, elle apparaît 
l>ien fondée en droit à soutenir q u ’elle avait toute liberté d ’action, 
a«près cette date, elle ne pouvait plus adm inistrer les territoires 
q u ’elle devait céder que com m e s ’il lui aviaient été confiés en qualité 
de m andataire, c ’esit-à-^dire sans en ch an ge r la substance et, par con
séquent, elle n ’avait aucunem ent le droit de retirer, com m e elle le 
fit, une grande partie de ses biens dl’Etat de ces territoires.

’ A partir du 10 jan vier 1920, 'le territoire de D antzig passa sous 
l ’autorité des Puissances alliées. Le i 5 novem bre suivant, elles le 
constituèrent en ville libre.



Ici, M. M akowski étudiie en détail lies titres jurid iques qui ont 
déterminié la naisisianice de la v ille  libre. Voici ce q u ’il fauit absolu
m en t retenir 'de cet ex®men.

Les articles du Traité de Versiailles relatifs à la création de la 
ville  libre de D an tzig constituent le fondieiment mêm e du droit pu
blic  de Da'ntzig. Or, ccille^ci n ’est pas partie contractante à ce traité. 
Par conséquent, el'le ne peut interven ir pour dem ander quelque 
mbdifiicaitiion aux dispositions de celui-ci.

A ces lartioles, il faut ajouter : la convention polono-d^antzigoise 
du 9 novem bre 1920, relative à l ’exécution des clau'ses du traité de 
Versaitlle-9 quant à Danitzig, les conventions a'dditiiomneliles à cette 
convention et les décis.ions du Haut-Com m issaire d'e ila Société des 
Niations quand elles ont été acceptées par les deux parties.

Tout de euite, une rem arque essen^tierie s’impose ; la oon'wntion 
du 9 novem bre 1920 a dépassé les limiites que 4'ui avait assignées le 
traité de Versailles, p a r  conséquent, 'les sitipulaiions dé cette con
vention se divisent en deux groupes ;

Le p'remier est formié de dispositions qiui se basent siri'otemletnt 
sur le traité et q u i, p ar suite, sont aussi in łangibles que celui-ci, ne 
peuvent être m odifiées, a u  cas où D antzig et fla P ologn e seraient 
d ’aocord pour 'le fa ire. Le second est form é de disipositions ayant 
leur o rig in e  en dehors du traité, dont la validité est, 'par suite, u n i
quem ent fcasée sur la volonté concordante' de D antzig et de ha P o
logne et q u ’un accord des deux parties peut abroger.

On voit toute l ’ im portance de ces distinctions. Q uand on les a 
bien compriłios, on tient en m ains le fil conducteur qui perm et d'e 
se retrouver dans toutes les com plications du  diifférend polono-dant- 
zigois.

D ’après ces principes, quelle est maôntenanit la nature d!es rap
ports de D antzig avec ła  Pologne

On sait que le Sénat de D antzig s ’est toujours obstiné à affirm er 
que lia ville  libre constituait uai Etat souverain. M. M akowski n 'a  
ipoint de 'peine à diômontrer, id’après les principes et les textes, que 
cette affirm ation est purem ent gratuite. L ’argum ent irréfutable que 
je  relève est celui-ci : 'les dispositions constitutives die ia t'ransforma- 
tion du territoire de D an tzig en v ille  libre ont été prises par les 
Ajlliés, sans dcimanld<er 'l’assentim ent de D antzig. Elles lui ont été 
iimpostées et on ne J’a pas invité à les ratifier  sous quelque formie que 
ce soit. En outre, la Société dtes N& t̂ions et la C onférence des A m 
bassadeurs ont mairqué « diverses reprises q u ’elles ne reconnaissaient 
pas *la prétendue souveraineté de Dantzig.

Dans ces conditions, qui possède la souiveraineté sur Dantziig ?
Ce n ’est pas l'A llem agne, p u isq u ’eille a renoncé expresséiment par 

le traité dte Versailles à ia souveraineté sur D antzig en faveur des 
principales Puissances alliées.

Ce ne sont plus celles-'c'i, pu isq u ’elles se sont désistées de la 
souveraineté qui leur avait été conférée en constituant D antzig en 
ville libre.

Ce n ’est pas la Société des Nations, qui n ’esit pas un-Et&t.



M. iMakowski m e paraît donc fondlé à écriire ;

Il ne ix?ste donc que la Pologne qui exerçant jure suo et non par délé
gation poux le compte du ten'itoire de Dantzig l ’autorité suprême quant à 
ses relations extérieures, rend par cela même impossible la coexistence de 
n ’iimpoiite quel aaitre pouvoir supérieur; car, comime nous l ’avons démontré, 
la souveraineté (et non ses attributs) est une et indivisible.

Il- en résulte que la souveraineté de l ’Etat polonais s ’étend sur le terri
toire de la ville libre de Danłzig.

Mais si D an tzig  est plaicé sous la souveraineté dte la Pologne, quels 
sont ses rapports jurid iques avec celle-ci ? Est-ce un rapport de 
vassalité ? de protectorat international ? de -protectorat adtministra- 
tif ? de miandat ? Je n ’ai plus la place d ’entrer d âns les détails de 
cette Tecliercihe du savant professeur. E'He le con duit à cette con
clusion, qiie nous, ferons nôtre : (( La vi'lde libre dé D antzig est une 
entité autonom e sur laquelle la P ologne étend sa souveraineté et 
qui est un ie à celle-ci p ar ce q u ’on appelle imiproprement im  protec
torat adm inistratif. »

On vo it l ’extrêm e intérêt que présente cet ouvrage et l ’utilité 
q u ’aurait la vulgarisation de ses argum ents essentiels. Je rappelle ce 
qiie j ’ai indiqué en tête de cette notice : à savoir q u ’il est en vente 
aux éditions Bossard. J ’!ajoute q u e son prix n ’est q u e dfe 4 fr. 5o.

R e v u e  m o n d i a l e  ( i ®"" f é v r i e r  1 9 2 6 ) .  —  D ’’ M. K a s t e r s k a  : Le théâtre
polonais d'après,-guerre.

Un reproche d ’abord : sur le  titre dé cet article, j ’y  croyais trou- 
A'er l ’étude drensemble d ’une question fort intéressante et dont à 
î ’ordinaiTe on connaît peu de chosesi en France. Ainsi alléché, je  
m e suis précipité suir la Revue Mondiale et j ’y ai découvert... un 
article  de c in q  pages. Ce n ’est pas en cin q  pages q u ’on  expose ce 
q ue c ’est q^le le théâtre polonais d ’après-guerre ! Mme Kasterska i ’a 
d 'ailleurs si 'bien senti elle-m êm e q u ’elle n ’a pu s’em pêcher de dirfe, 
vers la fin de son exposé : <( P our fin ir cette étude, très approxi
m ative, à 'cause d<e ses dim ensions, etc... ». Il n ’em pêche que s ’il 
existait un tri'bunal dfes lettres, je  lui dénoncerais Mme Kastersba 
pour trom perie sur la m archandise.

Celte querelle réglée, je  vous dirai que, com m e dans tous ses ar
ticles, Mme Kasterska apporte d'es indications très intéressantes sur 
certains artiste? polonais contem 'porains. Mais elle n ous dioit de re
prendre la question, cette fois avec l ’am pleur nécessaire. E lle serait 
d ’autant p lus coupable de ne pas le faire q u ’elle connaît à fond son 
sujet.

Henri d e  M o n t f o r t .



L’ART POLONAIS A PARIS
LES ARTISTES POLONAIS AU SALQN DES INDÉPENDANTS

Coiiiimençons par u n  peu de statistique. 35 peintres et 7 sculp
teurs et artistes décorateurs 'polonais ont pris part au Salon des In- 
diépendants d'e 1925, ce qui représente, m êm e sur le  nom bre total 
de 2.000 exiposants, un pourcen tage tout à fa it honora'ble.

PEINTURE

S. IV. —  iM. Hecht : deux paysages conçus comime décors de 
théâtre. Une coloration délicate en vert, ibrun, rose et m auve dé
lavés, —  non sans agrém ent. M. Griinsweig : une tête de garçon 
au dessin p lutôt conventionnel. Une vue urbaine miaintenue dans 
des tonalités calm es et fortes.

S. V. —  M. Th. Gotlib, dans son ta'bleau représentant une fem m e 
et un  enfant sur le fond d ’un paysage, fait retour au réalism e solide 
et l)ien senti. L ’artiste ne s ’est pas encore rendu m aître de son 
nouveau genre.

S. VI. —  M. H. Kramsztyk  perm et tous les esipoirs. Son <( Joueur 
aux échecs » et ses espiègles (( Enfants » devant un panier d ’où 
s’échappent des langoustes, sont bien coimposés et harm onieux en 
couleurs, bien vivants aussi. Seul, un soupçon d ’une conception lit
téraire un ipeu accentuée nous em pêche de considlérer ces œuvres 
comime parfaites. Deux nus de M. Marylski sont très inégaux. Le fond 
en tonalités foncées atténuées s ’allie bien lavec ile modelé des corps 
m ais un de ses nus est m al dess^iné. On croirait que son genou gau
che plié n ’aippartient pas à la mêm e fem m e.

S. IX. —  M. Makowsiki s ’amuse avec esprit et en bon peintre. Sa 
(( Casoadte » se rit de la frayeur de deux jouvencelles apeurées qui se 
sauvent devant un gnvs fantoche de n ègre d!ressé dieirrière des palmiei's 
d ’o[>éra. M. M. Kisling déix>uille volontiers ses toiles des artifices 
croustillants de l ’atm osphère impressiionniste. Le corps de ses nus 
e.*t ferm e, halé, respire l'a santé et la jo ie  de vivre. Avec un 
soin tout paternel, l ’artiste l ’avait fait d ’une pâte savoureuse, solide 
et tentante. 'M. Langerman se 'plaît 'dans la déform ation à outrance 
où la vision de la nature disparaît devant les tendances arbitraires 
d ’une oonstru'ction du tableau en volum es discordants. M. Menkes 
Viri ressemble com m e genre. Ses grosses femimes, m al équarries, 
sont visiblem ent engendrées sous l ’insipiration die M. Picasso troi
sièm e m'anière. De l ’autre côté du couloir, nous nous arrêtons de
vant une fem m e mi-vêtue d ’un fi'chu rouge qui tranche suir l'a ver
dure bizarre, presique artifîicielle des palm iers. Mais nous aimons 
m ieux une aiutre coffnipos'ition de iM. J. .Ianusi[zeivski]. Des groupes 
d ’arbres et de buissons entourent un petit étang surmonté des tuiles



rouges de quelques Yillas sur la pente d ’une colline. Tout est conçu 
en tâches et voilumes de couleurs presque plastiques dans leur rlohe 
substance. E t une silhouette svelte d ’une « Suzanne » surgissant 
toute rosée sur la rive de l ’eau calm e, aohève de nous enchanter.

S. X. —  La tête die P ierrot de M. Malicki, bonne com m e expres
sion, est gâtée par il’exécution assez conventionnelle des détails.

S. XIII. —  Nous avons adm iré souvent l ’expression ém ouvante 
de l ’hum anité laborieuse et attristée de M. M. Muter. Sa nouvelle 
(( M aternité » est sobre et puissante. L ’én ergie calm e et lésign ée 
avec une om bre d ’am ertum e se peint sur le  visage de cette Mèire 
qui soutient ses d'eux gosses, assoupis sur ses genoux.

S. XVI. —  Mme T. Lempitzki  ('toujours cette orthographe rusise 
hors de saison ! ) s ’est très heureusem ent débarrassée de l ’exagé
ration m usculaire et figée de ses figurations précédentes. Traités en 
plans et en volum es hardis et harm onieux, ses dbux portraits sont 
vraim ent rem arquables. Mme D. Kucembianka  nous présente une 
curieuse scène dte la vie de cirque, habilem ent stylisée.

S. XV.  —  Nous suivons avec plaisir l ’évolution du talent de 
Mime Schomberg-Szymbei'ska, dont le  paysage et le  portrait, tout 
en trahissant encore quelque influence de l ’estampe japonaise, dé- 
cèleot de réeUles v«aleurs d ’une sipiirituialifté de peintre chaTmante.

S. A'V7 . —  Un paysage sombre de M. Ostrowsky, sans beaucoup 
d ’intérêt.

S. XVII.  —  M. M. Samlicki  atteint une véritable m aîtrise de ses 
dons artistiques. Sia grande cxDimiposâtion —  avec deux vieux miédi- 
tatifs jouan t à la m anille  au prem ier p lan, tandis q u ’une fem m e 
coud, très appliquée à son ouvrage dans une cham b re à coté et que 
le troisième vieillard s’en va doucem ent chercher die l ’eau à la r i
vière toute proche —  est construite avec le  sens d ’un architecte 
et avec le naturel serein d ’un m aître. M. Sam licki est aussi un 
coloriste fin et délicat. Un hom m e travesti à la cracovienne de 
M. Pajal: nous laisse 'froid. Par contre, son i>ortrait dte Mlle O ..., 
quoicjuc d ’une facture un peu hésitante, Sait 'reii'drc le charm e trou
blant 'd’une fém inité épanouie.

5 . A7 A'. —  Seul, un m aître pouvait se risquer à réunir dans le 
mêm e bouquet un tel cantique 'de couleurs intenses aussi diverses. 
Et, com m e ]x>ur jouer de la difficulté, M. .7. Peské  nous dbnne à 
côté un paysage avec les Pins (à l ’encre de Ohine) d ’uiie sobriété et 
d ’une grandeur de lign es im pressionnantes. C ’est m on  destin de 
chercher toujours querelle à Mlle Z. P iram ow icz. E lle a un faible 
m arqué pour la  confection  m éticuleuse dtes petits détails dans ses 
matures m ortes. On vo it que ce dbit être un véritable crève-<cœur 
pour cette artiste si douée de devoir sacrifier quoi que ce  soit à ^on 
m odèle p o u r l ’effet d ’un ensemble. Et cependant, M lle P iram ow icz 
sait, avec des m oyens sim ples et directs, nous am ener dans ime 
belle place d ’une belle 'bourgade italienne où les m u rs mêmes des 
maisons toutes ibranlantes sem blent prendre une part intim e dans 
la vie de leurs ha'bitants rustiques.

S. XX.  —  Un paysage m érid ional dte M. Selzer, bien habile, trop



habile m êm e. Nous aim erions imieux davantage -de défauts avec un 
peu plus de personnalité.

S. X X L  —  Enfin M. Zieleniewski sem ble avoir trouvé son che
m in . Brus'que et violent, son tempéraiment d ’artiste se décharge 
dans les traits rapides et bousculés, m ais très expressifs, dte son 
portrait de fem m e, ou dans sa scène de peintres travaiilant au 
(( plein air », frém issante d e v ie  e t brossée à la diable.

S. XX.  —  U ne pose hiardie et élégan te —  un e distribution dtes 
couleurs sans banalité, avec le dessin un peu flou, m ais tentant —  
voici le portrait de Mme X ., par M. Zawadzinski. Des fleurs jolies 
et souriant de tous 'leurs pétailes vi'fs et tendres, le tout stylisé 
avec beaucoup dte goût.

S. XXIII. —  Dtécddément, il y  a une école néo-form iste à Lwow. 
Com m e MM. Langerm an et Menkes, M. Aberdam  agran dit et dié- 
form e avec délices. Notons cependant une certaine transparence co
loriée de ses toiles qui ne m anque pas d ’attrait.

S. XXIV.  —  Il est tou jou rs un  p eu  'scabreux de parler avetc 
louanges d e son propre portrait. Je n ’y puis rien. M. B. Czede- 
kowski a m is dans l ’effig ie  de l ’auteur de ces lignes beaucoup dl’ex- 
pression et de vivacité avec beaucoup de naturel dans une pose 
très calm e qui en font une œ uvre rem arquable. Sa grande com po
sition de Nu réunit, avec la sim plicité des procédés réalistes, une 
harm onie colorée d ’étoffes et de fond qui épouse le  plus heureu
sem ent les courbes voluptueuses et tendres d ’un corps de femime 
épanoui à la vie.

iS, XXX.  —  Un b an c avec u n  chapeau et un oiseau dessus, un 
pot rem pli die icerises par terre —  et c ’est tout. M. D'Erceville  nous 
prouve une fois die plus q ue le su jet im porte peu. Ces quelques 
élém ents disiparates, il les a fondus en un e sym phonie ^e tonalités 
précieuses qui enveloppent la  tram e linéaire d ’im  sujet futile. 
Mme Chudzynska-Marylska développe avec succès sa m anière dte 
synthétiser en vastesi plans colorés les form es planes du paysage. 
M. Ciolkowśki  prête à ses dessins d e têtes fém inines une grâce d ’es
tam pes ja'ponaises.

S. XXXI.  —  Le jo u r s'éteint tout doucem ent à l ’horizon et 
l ’om bre com m ence à en vah ir le  paysage calm e et m éditatif de 
M. Dabrowa.

S. XXXII.  —  Adm irateur -du rude positivisime des estampes popu
laires, M. Czyzewski accentue et varie leuirs données par une défor
m ation des diétails toute personnelle. L ’ém otion m algré tout sin
cère de l ’ai'tiste lui sert de cim ent cPéateür pour u n ir  en un en
sem ble ces données parfois discordantes. Nous' avions déjà parlé die 
son portrait de M. Koczorowski. La seconde toile présente un 
couptie ouva-ier, m iséreux, dlans une îiue wrbaine. Le cap rice die 
l ’artiste a doté la fem m e d ’un sein (sur deux) généreusem ent 
débordtant pour allaiter son nourrisson. Un b rin  cocasse, cette 
im age ne m anque pas de nous toucher p ar sa simoérité naïvem ent 
outrancière.

Couloir principal.  —  Nous ne diirons rien sur la Tireuse d e  cartes



du gén. Kawecki.  Mais son portrait d ’un violoniiste est intéressant. 
Mlle Fedorowicz  donne dans le travers d ’u n  purisime figé. E lle dé
laisse ses 'portraits nets et vigoureux pour peindire des épures de 
maichintes. A quoi bon

M. Jarosz est en  progrès. Son portrait a des quaMtés, sa nature 
m orte est faite d ’une m atière juteuse et jo lie . Un portrait de fem m e 
p ar M. Stach  ferait une bonne affiche dfart.

SCULPTURE, ART DÉCORATIF 
Couloir principal.  —  U ne tête d ’hom m e nivelée à sa plus sim ple 

expression. Un groupe com posé de quelques courbes en volum es 
tenant du serpent et des m oignons de corps hum ains. M. A. Zamoy
ski  reste fidèle encore à un doctrinarism e modemisite bien suranné, 
D om m age ! Quel ibel artiste que M. C. Swiecinski ! Son buste de 
Mlle H. Dufaoi est énergique, noible et expresisif. U ne extase sévère 
et sin cère enflam m e sa Jeanne d ’Arc hiératique. Pas de détails n atu
ralistes. Le strict m in im n m  dte m oyens plastiques pris à ia réa'lité 
q u ’i l  synthétise avec précision  et justesise. M. Sokolnicki  adopte avec 
facilité des coniceptions esthétiques souvent éloignées. Sa (( C urio
sité » —  (une fem m e nue se regardant dans le m iro ir d ’u n  bassin 
et l ’hom m e, dans la m êm e tenue, observant son im age réfléchie 
dans J’écran) —  possède une jolliesse un  peu m olle, genrfe 
xviii* &ièdle. U n couple d ’apatohes enlacés dans un cainictam fouguieux 
q ui, traité en vofliumes sim plifiés, tient de l ’impressiomnisme, mo- 
cBernisé a w c  assez de bonheur. Les deux sculpture? de M. Jurkie
wicz on t 'quelque grâce effém inée et naïve.

Nous avion s le diroit d ’attendre m ieux et plus de M. Biegas (frag
m en t d ’une façade de palais). Mme Brossin de Polańska, dans sa 
maïquette 'de décors, exploite, non sans goût, le  contraste de groupes 
stylisée- d 'arbres et de buissons coloriés tantôt en rouge, tantôt en 
noir. Salon de repos de M. G. Penzyna  atteste sia m aîtrise dlans sies 
deux modèles : une torchère richem ent développée, surm ontée d ’un 
abat-jour en étoffe et une psyché. Cette psyché est raAissante avec 
son cadre ovale orné die m otifs de fleurs et de fruits stylisés et a w c  
son support égalem ent s»culpté. Le tout est conçu et exécuté aVec 
autant de m esure que de richesse harm onieuse de détails.

Et nous avons fini !
Edouard W o r o m e c k i .

INFORMATIONS DIVERSES

Le célèbre ténor Jean de Reszké vient de disparaître. Il s ’est éteint 
doucem ent, 'dans sia villa  de Nice, à l ’âge de 72 ans.

Né à Varsovie, en i 853 , Jean de Reszké fit une carrière étonnante, 
com m e baryton dfabord, puis, fait assez rare dans les annales du 
ch an t, com m e ténor.

Il avait débuté à  Londres, et v in t à Paris, en i 883 , où il créa



notam m ent, au Théâtre Italien du Châtelet, le rôle de Jean dians 
Hérodiade.

11 s ’était retiré die la scène de>puis quelques années et se consa
crait à l ’enseignem ent.

Il était officier de la Légion d ’honneur.
** *

La Fédération Internationale des Syndicats agricoles, réunie à 
Paris en séance annuelle, a élu le com te Léon Lubieński, sénateur 
de Pclogne, vice-présidenit dfe la Fédération pour une période de 
deux années.

«* *
Mlle Irènie Curie, fille de Mme Curie-SM odowska, a soutenu avec 

succès, le vendredi 27 m ars lOaô, à la Sorbonne, sa thèse pour le 
doctorat ès sciences : le su jet traité était de S'U ivant : <( Recherches sur 
les rayons alpha du polonium ; oscillation dte parcours, vitesse 
d ’émissiion, pouvoir ionisant. »

*
* *

'Le comte et la com tesse Adam  Zam oyski font part dfu m ariage 
de 'leur fils, le com te A lexandre Zam oyski, lieutenant au régi
raient de lanciiers poJonais, officier du « Virtuti m ilitari », de la 
« C roix des V aillants », etc., avec M'iile Hedwige Beilina-Brzozowska, 
fille du com te Zenon Brzozowski et de ła comtesse Isabelle Brzo
zowska, née com tesse Rrasiinska.

La bénédiction nuptia'le sera donnée le 3 m ai, en l ’ég lise de la 
Sainite-Vierge de Czenstochowa.

*

M. M arian Zdziechowski, professeur à l ’Université de W ilno, a 
fait, lie m ardi 3 i m ars 1925, à l ’Institut d ’Etudes Slaves, im e inté
ressante conférence sur « la révolution russe et la philosophie d ’Eu
gène Troubetzkoï ».

*
* *

Le présiident dte la R épublique de P ologne vien t d ’accorder Vexe-
quatur  à M. M arie-Albert Henriet, consul de France à Katowice,
pour les w ojew odies dfe Cracovie, de Kielce, et de Silésie.

** *
L ’Association Générale des Etudiants d e Paris a organisé, le sa

m edi 4 'avril i 925 , dans le grand am phithéâtre dte l'a Sorbonne, vni 
concert au  profit deis étudiants slaves; cette m anifestation qui a 
obtenu un grand succès était placée sous le  patronage du Com ité 
Slave, et dl’un Com ité d ’honneur, don t faisait partie Mme Alfred 
de Chłapow ska.

MM. Sigtismond Dyg&t et Ladislas Syrew icz on t prêté le concours 
de 'leur rem arquable talent à cette soiix'c.

V
ite Ht

Le général Sikorski, minisitre d'es Affaires m ilitaires de Pologne, 
s’est rendu sur la Côte d ’Azur française, pour y prendre quelques 
jou rs de repos avec sa fam ille.

Le voyage du général Sikorski n ’a aucain caractère politique.

Le Directeur-Gérant : A. M e b l o t .

PARIS. --  soc. GÉNÉB. d’iMPR. ET d’ÉDIT., ’j l ,  RUE DE RENNES.
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M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à  Varsovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de 

guerre, voitures automobiles, etc., 6 , route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 66, quai 
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a ,  91, rue Saint-Lazare, Paris. 
M. Michel K l e i n a d e l ,  Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’Industrie, II bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e ,  Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r im e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w ic z ,  Maison L . Ladis, Imperméable» t Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Paris. 
M. M o t t i ,  Directeur de l’Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s ,  89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n ,  Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a ,  s i è g e  s o c i a l  : 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m in i s 

t r a t i f ,  9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  t  P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérvés), 30, rue de Grammont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i ,  41, rue Saint-Dominique, Paris.
Établissements P o u l e n c  F r è r e s ,  Produits Chimiques, 92, rue Vieille-du-Temple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C ie , Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Paris.
M Joseph S l u b i c k i ,  Brillants et perles fines, 10, rue Édouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d e  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l e s ,  11, rue d’Argenson, Paris. ■
S o c i é t é  d e s  C o m p to i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c ia u x  d ’E x p o r t a t i o n  b t  d ’I m p o r t a t i o n  

(Cimex) (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 52, boulevard Hauss
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 22, rue de la Douane et 15, rue 
Ambroise-Thomas, Paris.

S o c i é t é  G é n é r a l e  d 'E n t r b p r i s e s ,  5 6 , faubourg Saint-Honoré, Paris.



Société Généralh pour favoriser le développement du Commerce et de l’Industrie en France, 
29, boulevard Haussmann, Parts.

SocÉiTÉ A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w ic e ,  
'14, boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i ,  Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité Nationa des Con
seillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n ie  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n ,  173, boule
vard Haussmann, Paris.

T a n n b r i e s . d e  F r a n c e ,  Fabriques de cuir, Strasboui^-Lingolsheim (Maison de Paris : 2 1 , rue 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i e r ,  Directeur Général de la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

L ’U n i o n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,  16, boulevard Malesherbes. Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de’ la Banque de l’Union des Sociétéa 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Zarobkowych) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris".

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’U n io n  d e  V a r s o v i e ,  Succursale de Paris, 4, rue 
Édouard-VII, Paris-9*.

le Directeur de la B a n q u e  F o n c i è r e  ( B a n k  Z ie m a n s k i) ,  1, rue Kredytowa, Varsovie.
le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e rc e  E x t é r i e u r ,  33, rue La 

Boétie, Paris.
Charles B lu m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la  Chambre Syndicale 

de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l ,  commissionnaire en marchandises, 83, rue Lafayette, Paris.
Salézy B o r n s t e i n ,  Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à  Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e ,  Transports Internationaux, Agence Maritime, 5 5 , rue de Lyon, Paris.
L. J. B u h r ,  Commerce de bois en gros, 21, rue Bartholdi, Colmar.

Vincent B y s t r z a n o w s k i , Inspecteur de la Société « Linotype», 153, boulevard Saint-Ger
main, Paris.

Camille Chabrié, Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris.

le Directeur des Établissements C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r ,  Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).

Léon C o r b l e t ,  Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l ,  Conseiller Commercial à l’Ambassade d e  Pologne, 12, rue de Marignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et Cie, Négociants en vins et spiritueux, 2 4 , quai des Chartrons, à  Bordeaux.
D u n o d ,  Éditeur, 9 2 , rue Bonaparte, Paris.
O u P E Y R A T , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Ebcpansion 

Économique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i ,  Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Mame (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l ,  Mulhouse iHaut-Rhin).
Alexandre E p s t e i n ,  Administrateur ^̂ de la Banque de l’Union de Varsovie, 4 , rue 

Édouard-VII, Paris.
Sigismond E r n s t ,  Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
D e  F a l l o i s ,  Docteur en Droit, Avocat à la Cour d ’Appel, 69 , rue d e  Grenelle, P a r is .
Etienne F o u g è r e ,  Président de l’Association Industrielle, Commercial* et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, Manufacture Parisienne de» Cotons L . V . e t  M. F .  A., 131, ru e  

Saint-Denis, Paris.
Millo F r O h u c h ,  Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Pk>mbières à Marseille.



MM. Â n d ré  G i v e l e t ,  Maisons de vins de Champagne de Saint-Marceaux et Cie, 5Ô-54, ru e  d» 
Sillery, Reims.

Boleslas G o d e k ,  Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g ,  Comptoir Franco-Polonais, Bureau d’Etudes, 10, rue Edouard-VII,Paris. 
A. G u i l h o u ,  frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux. 
K. H acia, Directeur-Général de la « Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. « (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olnoici, Poznań.
Charles de H a l p e r t ,  Attaché à  l’Ambassade de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h ,  Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’Industrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris, 
le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.
Japy  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7 , rue du Château-d’Eau).
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z ,  5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n ,  24, rue d’Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n ,  Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie. 

Edmond K a l e t a ,  docteur en droit, avocat à la Cour d’Appel de Lwow, 8, rue Pierre-Haret, 
Paris

D. de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7 , allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h ,  Négociant, 5 , place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o ,  Commission, Exportation, Importation, 4 5 , rue de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i , 9, rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 66, rue Caumartin, Paris. 
Pierre L a c o u r b a t , teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul général de Pologne, 43 , rue Théophile-Gautier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclu

sif pour la Pologne : M . P a u l  S im o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c q ,  Négociant en bois, 37 , boulevard de Beaurepaire, Roubaix (Nord). 
Docteur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
Joseph L i k i e r , soieries, 20, rue C hauchat, Paris,
Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la P aix , 

12, rue de Marignan, Paris.
Władysław M e n d e l s s o h n , Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’automobile), à  Clermont-Ferrand.
Lucien M iz g i e r ,  Industriel, fabricant de soieries, 2 7 , rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e ,  Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t ,  Président du Syndicat Général du Commerce et de l’Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris.
Omer N e v e u x , éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i ,  attaché à l’Ambassade de Pologne, 22, av. Emile-Deschanel, Paris, 
Comte L é o p o ld  d ’ORSBTTi, Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k ,  Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumeria Ed. P i n a u d ,  18, place Vendôme, Paris,
Edouard Q u e l l b n n b c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, II , rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t ,  Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Victor-François R e n i e r ,  Propriétaire de l’Hôtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germain, 

Paris, '
. Louis R œ d e r e r  (L. Olry R o b d e r e r ,  petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Henri Rotbtadt, représentant de commerce, 128 , boulevard du M ontpamaise, Paris.



MM. Amène Rozée, Consul de Pologne, 8, rue Èmpereur-Vespasien, Alger.
■ ScHEUiiER, Lauth et Cie, Impressions sur tissus, à Thann (Haut-Rhin).

le Directeur de la Maison J. S e c r e s t a t  a î n é ,  liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour la
Pologne : Paul S im o n , 14, rue Foksal, Varsovie).
L a d i s u i s  S b r u t o w ic z , Ingénieur E. P. C. Directeur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.
Paul S im o n , Exportateur^Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 

Foksal, Varsovie.
le Directeur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S im o n  A în é ,  fabrique de liqueurs, 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).
le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  76, rue de la Victoire. Paris.
le Directeur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

L’E t r a n g e r ,  59^ rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i ,  Ingénieur, 12, rue du Chalet, à  BouIogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i ,  4, rue Edouard-Larue, Le Havre.
le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  6 , rue Baudin 

Paris.
Pierre T a m b u t é ,  confections pour dames, fillettes et babys, 58, rue de la Glacière 

et 5, rue de Palestro, Paris.
T e p l a n s k i ,  Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n ,  Conseiller d’E tat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 2 2 , 

rue de l’Y vette, Paris.
Albert T r o u l l i e r ,  Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Président de la 

Société de Législation Comparée, 2, square Alboni, Paris.
Edmond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vigaon, Paris.
Comte Etienne T y s z k ie w i c z ,  6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x ,  13, quai Geoi^e V, Le Havre.
Alfred W a l l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris: 7, rue 

Rougemont).
Mathieu W a l l e n b o r n ,  importateur de produits agricoles de Pologne, 23, rue de Mols- 

heim, Strasboui^.
A .  W a s s e r s t r o m - L e r o u x ,  commissionnaire, 11, rue Martel, Paris.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i ,  5 , viîla de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t^  F r è r e s ,  Négociants, ? bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W is e ,  B. P. F., 156, Port-Saïd (Egypte).
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, ton tisses et déchets de laine ; clas

sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s

MAŁACHOWSKI
4 S - 4 7 ,  KUE DE RBUILLY, 45-47

MÉTRO : REÜILLY P a r i s  (x ii« ) ï
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D’H ONNEUR

MM. A ristide B RIAND , Alfred CHŁAPOW SKI, Georges CLEMENCEAU, Ignace PA D E
REW SKI, Raymomd POINCARÉ, te Général W EYGAND, te Comte Maurice ZAMOYSKI.

COMITÉ D ’H ONNEUR

MM. Paul APPELL, de i’Institut, Recteur de l’Université de Paris; le Général ARCHI NARD; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; L ouis BARTHOU, de l’Académie Française ; Mgr 
BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; André  BENAC, Adminis
trateur de la Banque de Paris et des Pays-B as; E.-A. BO URDELLE, Sculpteur; J ules CAMBON, 
Ambassadeur de France ; le Général DE CASTELNAU ; F ernand CHAPSAL, Sénateur ; CLÉMEN- 
TEL, ancien Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la Ville de Paris ; Charles CHAUMET, 
ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; F ernand  DAVID, Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office National de Tourisme ; Roman DMOWSKI ; Paul DOUMER, 
ancien Ministre ; FRANKLIN-BOUILLON, ancien Ministre ; le Général GOURAUD ; Sta
nislas GRABSKI, ancien Ministre ; le Général HALLER ; A. KLOBUKOW SKI, Ministre de 
France ; Lucien KLOTZ, ancien Ministre ; P aul LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance Fran
çaise LAFFERRE, ancien Ministre ; Georges LEYGUES, ancien Président du Conseil ; Louis 
LOUCHEUR, ancien Ministre ; P ierre DE MAHGERIE, Ambassadeur de France ; Al ïKu..̂  
MASCURAUD, Sénateur; Ladislas MICKIEWICZ, Paul PAIN LEVÉ, ancien Président du Conseil ; 
Stanislas PATEK, Ministre de Pologne; E razm P IL T Z ,. Ministre de Pologne ; Prince André 
PONIATOWSKI ; Charles RICHET, de l’Institut ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E rnest ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies ! 
Ahdré TARDIEU, ancien Ministre ; A lbert THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Prłsident : M. JogBPH NOULENS, Ambassadeur de France.
Viee-Préildenls : MM. Ma u r ic e  LEW ANDOW SKI ; L ouis M ARIN, Député ; A l b e r t  TIRM AN, 

Conseiller d’État.
SeerHalre-Géniral : M. A n d r é  M ÉNABRÉA.
Trłtorier : M. A l e x a n d r e  MERLOT, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés C oo^ratives de Poznan; G eo rg es  

BIENAIMÉ, Homme de L ettres; G eo rg es BLONDEL, Professeur à l’Ecole des Sciences Politiques 
et à  l’École des Hautes-Études Commerciales ; B 0R N ST E IN , Directeur de la Banque du Commerce 
et de l’Industrie de Varsovie ; Ém ilb BOURGEOIS, Membre de l’Institut ; P a u l CAZIN, Homme 
de Lettres ; C am ille  CHABRIÉ, Professeur à  la Sorbonne ; Comte CORNUDET, Député ; Marquis 
DE DA M PIER RE; F ran ço is DOLEZAL, Conseiller Commercial de l’Ambassade de Pologne à Paris ; 
J e a n  DYBOW SKI, Professeur à l’Institut National Agronomique ; É t ie n n e  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger ; É d o u a r d  GANCHE, Président de la Soc été 
Frédéric Chopin t P a u l G AULTIER, Secrétaire Général de l’Union Française, Directeur de la Revut 
Bleue et de la Revue Scientifique ; H en ri G RAPPIN, Professeur à l’École des Langues Orientales ; 
G eorges LACOUR-GAYET, Membre de l’Institut ; G eo rg es LASOCKI, Consul général de Pologne à 
Paris; Ma r iu s -A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres; R e n é  MOULIN ; H en ri MOYSSET, Homme de 
Lettres; Rpné PINON, Homme de L ettres; A u g u stin  REY ; SMOLSKI, Chef du Bureau de* 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères ; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerça 
Extérieur de la France; F o r tu n a t  STROW SKI, Professeur à la Sorbonne; le Comte A l e x a n d r e  
SZEMBEK, Conseiller de l’Ambassade de Pologne à Paris; S ta n is la s  SZPOTANSKI, Directeur de 
l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u sta v e  TAUBE ; P.-G. W EST, Chargé de Mlssioni Financières ; 
Joseph W IELOW IEYSKI, Ministre de Pologne à Bucarest ; C a s im ir  WOZNICKI, Secrétaire 
d’Ambassade ; Zygm unt L. ZALESKI, Homme de Lettres.

CORRESPONDANTS

MM. J oachim BARTOSZEWICZ, Sénateur; J ean CZEKANOW SKI, Professeur à l’Université dt 
Lwńw : S. KOZICKI, Député ; E ugène ROMER, Professeur à la Faculté des Lettres de Lwów ; 
Comte J ean ZOLTOWSKl ; Docteur G A U T H IE R ; Antoine GORSKI ; Georges KURNATOW SKI, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; J ean ROZWADOWSKI ; Thadér 
DE  ROMER, Conseiller de Légation au Ministère des Affaires Etrangères de Pologne.



SaDpe de Hé i  les Sociétés CooptAs
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en i886

Siège S ocia l : POZNAŃ —  POLOGNE
15, Place de la Liberté (Plac W oluotci)

Succursale de Paris
A dresse Télégraphique 

Bezeteseb-Paris
jTéléphone ; 

Gutenberg 77-oa
8 2 ,  r u e  S a i n t - L a z a r e  —  P a r i s  ( I X ”)

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes oourants en francs français et en zlotys.

Service spécial et conditions particulières pour toutes affaires 
avec la Pologne^ dans le but de faciliter les échanges 

commerciaux entre ce pays et la France,

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
rinatitution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

A gences à  P o z n a ń

Flaee de la Liberté 
(Plac Wolności) 2-3

AlejeMftrcłnkowskie-
go 26

lersyoe, ul. Dąbrow
skiego 49

Św. Łazarz, ul. Gło
gowska 100
Qwarna 19

“ S U C C U R S A L E S
en Pologne

B y d & o s z c z , Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z , Kwidzyńska 11-13 
G raco v ie , Główny Rynek 18 
K a to w ic e , Krakowska 7. 
K i b ł c b , Kolejowa 54 
L u b l i n , Krak. Przedmieście 4S 
Łódź, Piotrkowska 72 
L w ó w , Jagiellońska 1 
P i o t r k ó w , Plac Kościuszki 
R a d o m , Plac 3 Maja 
S o sn o w iec , ul. 3 Maja 20. 
T o r u ń ,  Żeglarska 26 
V a rso v ie , Jasna 1 

— Jasna 8 
W i l n o , Mickiewicza 1 
Z b ą s z t A ,  K o le jo w A  44

Yille Mbre dePantilg

Holzmarkt 18

Btranger %

N k w - Y o r k  Agency, 
953, Third Avenue

New-York (U. 8. A.)

P a r i s . 82, rue Saint* 
Lazare.

rA m ». —  Boo. o i i f i n .  d ’ih p b . c t  d ’^ d it . ,  7 1 ,  r u b  de
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